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vient d'être lu s 

CANADA : 
PROVINCE UE Q U É B E C ,  

District de Hull 



uatrième jour d u  mois 
n ,procéda sur,.la man 



3. Il est établi par la preuve faite 

ou d'ailleiirs. ce qui $&joute une autre .série 
-aux constxbles. 
Que les policiers devraient recevoir du p 

pect'et l'-aide nécessaire dans l'accomplissem 
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'i , 
. voirs afin de provoquer:chez e.ux une 'pilus grande stimulation 

qui serait à l 'avantage du public,en général, en c.e faisant re- 
levant le moral de ces employés qui 'fie désirent que faire leur 
devoir,surtout s'ils sont.asSurés de la symptathie du p,ublic. , 

' Sous les circonstarices- nous sommes obligés de  déclarer 
que l'augmentation d e  salaire demandée serait justifiée e t  

Y qu'elle mérite toute l'attention des,autorités suivant les pou- 
voirs que le statut accorde en telle-circonstance.'Nous ajoutons 
de plus'que s i  il y avait possibilité pour ceitc année, le conseil 
devrait prendre les mesures nécessaires pour donner à nos po- 

' 
liciers, une gratification,quelconque e n  attendant le rappart sur 
les estimés qui seront soumis au conseil de  l 'an prochain, 

' .suivant la recommandation suivante : Qu'une étude d 'une - 
'échelle de  salaire soit faite. lors de la préparation des estimés; 

- .quf ao:préalable trois mkmb.res du conseil e t  trois niembres du 
L h  ,syndicat discutent sérieusement cette qiiestion et que rapport ' endsoit fait au conseil avant l'adoption des estimés. - 

Comme conclusion finale, .nous ne voy,ons, pas d e  quelle 
ma-nière les salaires actuels des policiers pourraient être aiig- 

' 1  \ mentés,  attend,^ que les estimés de l'année neprévoient pas 
,.à une augmentation de  dépense dans, ledépartement de  police; 
et  cela. en se rapportaht aux articles 392a, 393 de la charte de  
' l a , ~ i t é  d e  Hull, statut 56 Vict. Chap. 5 2 e t  Se6 amendements ' 
Nous nous en tenons dans les limites des pouvoirs que l,e con- 
ski1 possède' en vertu de la dite loi, et requérons c%ependant que 
ce dernier donne une attention toute spéciale aux recomman- 
dations- e t  remarques ci-dessus. 

Donné en la, Cité d~ Hull, ce trois septembre I 9 2  1. 

S T R N F I E L D  L A R O S E  J .  ACHILLE-MORIN 
Président du btirzau de Membre. 

conciliation e t  d'arbitrage 
MOISE LAVERDURE 

I Mémbre 
Tel qu'approuvé par le Conseil le 6 Septembre r 92 I .  

H. BOULAY, 
Greffier. 

J 



Monsieur le Ministrer- . , 

\ 

Nous avons  l'honn'eur d e  wons prés.en&er notre .rukapp.art 
comme membres du bureau de conciliation dûment formé è t  au- 
torisé par vous, suivant lettres en date  du 1 5 ,  et 28 juiflet e t  
du 3 août, nommant M.. Eugène. R&hart.de E,utfI; sur applica- 
tion de  l'union locale I 74 "Internatio,nlal Association of Fiire 
Fighters" r ec~mmandan~ tce  dernier, de M. Moïse J .  Laverdue ,  . 
commerçant de Hull sur  recommandation du Conseil munici- 
pal de la Cité de  Hull en vertu d'une résolution à cet eff-irt 
dont copie vous a été transmise, et enfin d e  M. Staniield Lares-e, 
de  la Cité de Hull, dûment nommé pour les &eux premielrs, e t  
devant. agir, ~anfo~rmément à la dite loi, conime président d u  
dit bureau deconciliation. 

PROCÉ DURES. 

1. Le 4 août, les membres du dit bureau d e  conciliation 
délibèrent eur la mani&re e t  la date du. commencement do l'en- 
quête relative au différend ci-haut rrientionnk; le 6ième jour dit 
mois étant le jour fixés pour la ière audition des personnes assi- 

' 

gnéessà cette enquêre. 



I .  Arthur Tiiibault, pompier 
2 .  Zéphir Leblanc, capitaine des pompiers 

3. Ehile B j n d ,  sous-chef du département des  incendies 
. : 4. Cléophas Boucher, sergent dans le - dit  département 

- 

S É A N C E  DU g AOUT AJOURNEMENT DE LA PRÉCÉDENTE 

- I. Arthur, Thibault, pompier (2nde fois) 
,a . .  Emery Paquette, pumpier 
3. - Adélard Audette, capitaine de pompiers 
4. Ovila Raymond, pompier 

1 .  
5.  Gaudias Tremblay, contre-maître 

- 6. ., Napoléon Boucher, pompier , 

SÉANCE DU I O  AOUT. AJOURNEMENT DE LA PRÉCÉDENTE 

I , Etienne Talbot, boucher, échevin d e  Hull - 
2. Félix Charron, échevin de. Hull 

SÉANCE DU 1 3  AOUT, AJOURNEMENT DE LA PRECÉYENTE 

, 1 .  J. W. S te  Marie, aviseur légal d e  la Cité de  Hull 
- 2' Joseph Marcoux, boucher, d e  Hull , 

- 3. - Willie Rossignol, lieutenant de pompiers - . ,  
4. Ovila Latulippu, agent du gouvernement pprvioçial ., 

\ 



A u c u n  con t r a t  ni a r r a n g e m e n t  qiielconque 
Cité, à moins qu ' i l  n'ait été a p p r o u v é  p a r  le COQ 



' ,  , 
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La Cïté ne- sera r;èsyonsable diii pria. ou &e IW v.aleur 
de travaux faits, matériaux fournis ni d'honoraires pour - services ~rofessionnelo, salaire., gages o.u autresrénamé'ra-, 

- tions sins l ' a~~bo~isa t i sn ,  spéciale du conseil d e  la Cité, ni 
àmoins  que dans chaque cas, un certificat du ~ i é s o r i e r  de  
11s Ci té  ne sai t  p r d u i t ,  établissmt qu'il y. a desi fonds dis- 

' ponibles: et effectés aux fins spéci~ales p a u r  lesquelles: le 
S .  1 

pai.ement est  dernandk; et aucun droit d'action n'exiskera 
contre la Cité à moins que les f~rmali'tés ci-dessus n'aie>nt 
été strictemerit observées, bien que la Cité puisse avoir 
bénéficié de  tel contrat, a r~angement ,  travaux faitsi maté- 
riaux fournis et autres services rendus. 

c ( 

-Quevu  la position financière de  la Ciré. e t  les cirmnstan- 
:.Bes.qui l'accompagnent, cetEe dderni&re se  t rouve~ai t  d a n s  l'im- 
. poBsi?Dili~é absolue de faire droit à. une demande d1a;ugmen.ta- 
tiom. de&salal.res pour cette année, quitte; cepe'nda3n.t au p ~ o c h i n  

-7conseil, la situation financière le permettant, d'accorder utne 
augm&stion~,jusre et. raisonnable, suivant le ca s  &-un chacun. 

Qu'apr'és avoir considéré qu'il n'est pas en3 .preuve le 
mût: d e  la vie est plue éi'evé aujourd"hui'qu'il~~l'~~tal~ l'Oan der- 
hier, que la position firiancière n'est pàs anii2l'iorée, et' après 
niûi-e considération d e  tous les faits mentionnés 3 l'en,q'nrête, 
_nous en venons A la conclusion qu'il n'y a pas lieu de  recom- 
mander une augmentation de salaire à l 'heure pr6sente: , 

- 

Témoin nos seings en la Cité de  Hu*l! ce vingtième jour 
d u  mois d'août A D. niil neuf cent vingt-un. 

Lecbureau de  conciliation, , 

W. S. LAROSE M O I S E  J.  LAVERDURE, 

Préçiden't. Membre. 



Orner à partir de la rue  Maison 

chargé de préparer 
ût de ces travaux soien 
tra soumis a u x  électeur 









dence  de  S o n  Hoiine 

Talbot : 

r u é  Maisoiineiive, D a m e  J A. 

Kent RE coût de 1' 

par le 'gouverneme 
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. L E  z iièrne .RAPPORCT DU COMITÉ DES RUQS ET 
j r l  AMÉLIORATIONS.  

A la C o r p o r a t i o n  dl? la Cité de Hull. 
, . 

~ o t r e ' c o m i f é  des Rues e t  Améliorations dûnient assem- 
blé en la chambre des comités, mardi le 2 7  septembre 1921, 
à,ijttquelle, assem-bléel sont  présents, Son Honneur le Maire 
président 'au faute.ui1 et les échevins Taylor, Falardeau et 
ChCnier a l'honneur de faire rapport qu'il a examirié les comptes 

* e t  comrn~inications qui l u i  ont  été sournis et reconihande le 
3 paiement des siiivants :- % 

1 E -  
a 1 

t 
- 3 a  B. Mùeller Manufacturing Co ,: - 

1 ( E b o u t ~ )  33 16;: 

3 I H. O Boult (Égoûts et  trottoirs) 5 30 ?, 
I i . ,-i 

3 2  Ii.' Dupuis 6 4 - L (  1'30 45 
33 Raoul Viau Pcnt du Pond Creek 8 43 
34 McDougals Limited (Égouts). . 46 5 0  
35 C.. M. \yright (Trottoirs). . . . . . 43  75 
36 Kelly & Leduc (Rues, égoûts rues 

.pavérs j . < 6 09 
'37 JOS. Monette (L<ues). . . . . . . . . . 340 50 

, 38 ~ l b e r t  Gratton (Égobts). . . . . . . 4 O5 
' 39 Soublièr,e et Lepage (Rues).  . . . 2 1 5  

40 Hull C ~ a 1  Compariy (Rues). . . . . I 2 50 , 

' 41 G.I~"afond~&Fils(Égoûts) ..... 13 2 0  

4 2 A r t l l u ~ ' B o ~ ; ~ ~ ~ ~ u e  (Iniprévues) . . . . 23 I 8 
43 Instrunients Limited (Iinprévues) I i 65 

, 44 Napolé,on Tremblay (Rues).  . . . . 106 23 
, L .* , 

, ,  , Votre comité. recomn~ande que permission soit donné à 
Monsieur Philiis Charron -de constriiir,e à se s  frais'et dépens 

' sous la surveillance de l'Ingénieur, 50 pieds de t ro i~a i r  sur la 
' rue McKenzie, à partir du Boulevard St. Joseph, suivant sa 

derhandé e n  date du 2 7  septembre 192 I .  

1 
\ %  



4 E. Scharf (papeterie).  
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8 H. Boulay (Fonds des jurés). ... 2 7  25 
9 Soubiière èt Lepage (papeterie). . I 8 

, I O  O. A .  Archambault Hôtel-de-Ville 6 I 5 , 
I I McLean P~iblishing Cu. papeteGe 5 50 " 

- I 2 Le Spectateur (Publication). .... 23 25 
1 3  C. P; R. (Entretien des barrières) 63 80 

. . . .  14 G E.~Eauuin (Impression). 25 oo 
15 J. Couture et Cie (Papeterie) ..... ( 5 7 5  , 

16 M. Pichaid..  . . . . . . . . . . . . . . .  83 gr  
\ 1 7  J..O. Charron..  . . . . . . . . . . . . .  "5 18 

................. .18 A. Labelle.. 105 O 7  

Q & é i ' ~ v i a w r  idga1 roi% autorisé à comparaître pour la 
C;t+ de  Hull, devant la commissiori des chemins de fer, mer- 

, credi le 5 octobre courant à dix heures de  l'avant midi, relative- 
ment à l'application faite pa+ la Cie Bell 'Telephone à la dite 
CO nmission pour augmenter ses taux, et  qu'il soit autorisé de 

l ' 
prendrk tous les moyens énergiques qu'il jugera à propos pcur 

, combatti-é telle augmentation; aussi pour comparaître pour la 
cité de  'H ùII devant la co inmis~on  des utilités publique@ dg 
,Qu4beç, vendredi le 7 courant à I O  heures de l'avant-midi rela- 
irven~ent à la deniaride d'autorisation d'augmenter les taux de  

i la,iumi$re électiiqiie par la Compngnie Hull Electric. 

_ Qu'un rnoritant de $ 1  5.00 soit payé à Dame Adélia Gauthier 

, 
. 86 rue Froi~tena ,~ ,  Hull: pour rencontrer sa  demande en date 

- - di1 8 août dernier. 

Qu'un montant équivalent à trois mois de  salaire soit payé 
- à Madame Veuve Robert Bordeleau, suivant la somme mensuelTe 

que ce dernier recewait lors de son vivant. 

Que Monsieur Leopold Normand soit chargé d e  voir à t e  
que .les propriétaires de  places d'amusements se oonfornient à 
la loi relative. à cette taxe, aux mêrnes cond-itions et salaire 
q u i  6tait payé à NIorisieur Bordelenu. pour ce genre de travail, 
savoir, sur  une base d e  $200.00 à partir du rer janvier dernier. 



rôle d'évaluation :- 

Ludger St .  Pierre c 
Bélanger Frères Sr Cie. 

740 Substituer W m  Ch 
8487 Substitiier J ,  Oscar 

2075a Substituer J .  'Trudeau A W. 
4006 Substitiier Jos. Michon à Alb 

4342 Substituer Nap .  Gagné à Chs 
1443 Substituer Louis Maheu h 

1399 Substituer hIoise Cullins à 
1389-1390-1391-1392-1393-1394 S u  

à A J .  Desfossés. 

nette, 









Que le v i n g t e t  un ième r 
vient d'être lu  soit approuvé. 

ET LUMIÉRE 

A la Corporation de la Cité de Hull. 















débentures au rnon 



Egoût ,  rue  Rllaisonneuve.. .. . . . . . . . . . . . . . . $15 ooo oo 
A 

Egoûts, RE contrats Héber t  e t  Uufresne. .  . . . .'. 8 600- 00, 
* -  . 

1Ceconstruction~'du pont Hull-Gatineau . : . . . . . . . i 6 o o o  o o  
Reconstruciiori du  p o n t  du Chemin d ' A y l m e r . .  : 8 ooo OD - 

Iieconstriiction du  pont "Pond Creek" . . . . . . . . 28 500 o o  
Egoûts  e t  trottoirs R E  : règlement Nos 23 ,  2 4 ,  2 5 

pour partie chargée à la C i t é . .  . . . . . . . . . 3 500 00 

Construc tien du système Uydi:o-Electriqiie R E  
Canadian General Electric . ; . . . . . . . . . . .L. . 8 ooo OQ , 

hlacadamisage des rues Champlain et chemin d è  
la Montagne R E  Règlements Nos. 187-188 4 600 0'0 

0uver.tui-e d e  lai-rue Laval , .  Règletnerit N o  1 9 3  4 500 oo ' 



1919 . . . . . . . . . . .  15 ooo 00 

17 300 00 37 300 00 

AQUEDUC 

Chlorination.. .................. 2 500 00 

............ e 1 9 1 8  $5 ooo oo 
e igrg  . . . . . . . . . . .  5 ooo 00 

35 700 O 0  45 700 O 0  

1 . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  204 O 0 0  O 0  

es débentures seront faites payables au porteur 
q ans à compter di1 rer novembre 1921, 
par an, payable semi-arinuellement. 

er de et  après l'émission d'icelles, jusqu'à leur 

II sera et i l  ~ q t  par le préseiit Rhglen~entcréé et établi, aux 
fins de  racheter ifes dites débentures à leur echéance,  siir les 
revenus de la Cité, un fonds d'amortissement de pas moiris d e  
$5'237.50 par année, laquelle somme sera déposée au biireau 
du Trésorier de la Provirice de Québec, ari crédit d e  la Cité, e t  
restera ainsi déposée avec l'intérêt qui accroîtra sur icelle. 



savoir : 

E d d y .  . . . . . . .  Boiil. St.  Joseph.. . . zoo  pieds oues 
Desjardins. . .  Roul. S t .  Joseph. . .  .350 pieds oues 
Scott .  . . . . . .  .Chemin d' Aylmer. .Graham.. ..... 
Compagnie de Construction de  Hul l . .  . . . . . . . . . .  
Rochon..  . . . .  Aniher6t.. . . . . . . . .  Binet. . . . . . . . .  
Davies . . . . . .  Amherst. . . . . . . . . .  Cari ière. . . . . .  
Plessis. . . . . . .  Dufferin. . . . . . . . . .  Davies ....... 
N~colet. ...... Fortier. . . . . . . . .  Richelieu. . . . .  
Jeanne D'Arc. Fortier . . . . . . . . .  .300 pieds oiiest . 
Chemin Montagne Berry . .  . . . . . .  Archambault.. . 

. . . . . . . .  . .  . ..... Tétreault . . . . .  Coallier. Bégiri : 

. . . . . .  . . . .  Coallier . . . . . . .  . Lanaudière Duhamel.  
. . . . . . . . .  . . . . . .  Lansudière . . .  Belleau. Coallier. 
. . . . . . . . .  . . . . .  Carillon. . . . .  Burlte.. Iberville.. 

. . . . .  . . . . .  Maisonneuve. . Courcelette Langevin 
. . . . . * . .S. . .  . . . . . . . . .  St.  Rernard. . .  Laval Kent 

. . .  . .  . . . . .  Dollar&. . . . . . .  Cl. St. Martin. Lévis ; 

. . . . .  . Youvitke. . . . . .  Laiirigr. .., Pont Alexan 
Vannes et  Chambres de vannes. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Achats de  compteurs à l 'eau. 
Bâtisses et oiitillage pour burt*au de  Chlorination.. 

......... Changer outi!lage cha'ntier muriicipal, etc 
.................... Moteurs pour château d'eau. 



annuellement prélevé sur les contribuables d e  la 

est par le présent règlement créé et établi aux: 
les dites débentures à leur échéance, siir les- 

DU que des reqtiêtes de contribuables iritéressés 
uites à ce Conseil deriiandnnt des cariaux d 'égoûts  

rès avoir été examinées par le Greffier, et qu'il est 
eç'dites requêtes sont suffisantes en nombre de pro- 



. . . . . . . . . .  Lothinière.  . .  Cari l lon M o  

D ~ i p o n t . .  . .  . G a r n e a u  . . . . . . . .  .St La 
. . . . . . . .  Châteai igi iay F ron tenac  Papineau .  . 

. . . . . . .  St Hyacin the  St. Et ienne  Gamel in  .. 
. . . . . . . . .  Laurier. . . . .  Victor ia .  Hôtel-de-V 

suivilnt la loi, comme suit : 



pour la dite somme de $8 5,500 00. 

' - Les dites déberitures seront faites payables quarante ans 
de la date du premier novembre 1921. et porteront intéiêt à 
un taux de 6% par année, payable semi-anni~ellenient, le pre- 
mier mai et le premier novembre de chaque année, au bureau 
du Trésorier de la Cit6. 

Il sera anniiellement prélevé su r  les ~ o i i t r i b ~ a b l e s  pro- 
priétaires ou occupants d'inirrieubles riverains, situés des deux 
côtés de la riie où passent les susdits égoûts, s~i je ts  à imposi- 
'tien polir tels travaux, pendant l'espace de  quarante ans,  uiie 
somme de $5, r 30.00 au moyen d 'une imposition oii répartition 
spéciale', annuelle, pour pour voir au paiement de l'iiitérêt sur  

'l les dites débentures, durant toutes et chaciine des-années à 
' cornpter de et après l'érriission d'icelles, jusqu'à la leur pleine 

échéance. 

Il sera annuellement prélevé sur les mênies contribuables 
intéressés, propriétaires ou occupants riverains de  chaque côté _ 
des rues ou parties de rues où passerit les dits égoûts, pendant 
l'espace de  quar~inte  ans, une somme de  $ I ,O i I . 2 3  pour fonds 
d'arnor:issement, laquelle somme Fera déposée entre les mains 

1 

du 'i'résorier de la Province au crédit de la Cité, et restera 
anisi déposée avec l'intérêt qui accroîtra sur  icelle. 

PAVAGES 

Attendu qrxe des requêtes de  contribuables intéressés ont 
été à ce Conseil demandant des piivages dan-cer -  
taines iues ou parties de rues de la Cité, et que le Conseil, par 
résolution a décidé de  faire constrriire ces dits pavages. 



decix tiers son t  payables par les propriétair 
l 'autre tiers par la Cité 

PAVAGES 

pour e t  au nom de la Cité de Hull, pour  la con 

s o n ~ m e  d e  $ X ~ , ~ O O . O O .  



n tiet-s du fonds d'amortisserrient et il 

, iaquelle somme sera déposée entre les rnains 
la Province, au crédit de la Cité. et  restera 

TRO'I'TOI R S  

résoliitions ont dté approuvées p a r  
r ete examinées par le Greffier et qu'il es t  
reqiiêtes sont siffisnntes en  nombre des 



R U E  
Maisonneuve.. . . . .St. Bernard. :. . . . Lévis . .  ;. $2 ~ o o  oo 

'Il est en conséqueiice ordonné e t  statué par le présent rè- 
glement, adopté par la majorité absolue des  membres de -ce  - 
Conseil, e t  sujet à l'approbation des électeurs propriétaires 
suivant la loi, comme suit : -. 

L 

Poiir faire les dits travaux de  trottoirs, le Conseil de  1;1 

Cit i  de  Hull, est autorisd à eriiprunter une somrne de $2,500 00 

représentant d'après estiniés, le coût des  dits travaiix de  trot- 
' 

toirs, et  le Conseil de  la Cité est autorisé par les présentes à 
émettre, vendre e t  négocier, pour et  a u  nom de. la Citéde Hull, 
pour In construction des susdits trottoirs, des obligations ou _ 
délbentures polir la dite somme de  $z ,~oo .oo .  A 

Les dites débentures seront faites payab!es virigt ans da 
la date du premier riovembre 1 9 2  I, et porteront intérêt' à un, 
taux de  6'1; par année payable semi.annuellement, le premier 
]liai et le premier novembre de  chaque année, au  bureau du 
'Trésorier de la Cité. 

I l  eera annuellement prélevé sur  les coiitribuables riv,e- 
rainls. propriétaires ou occupants d'imrneiibles, sujets à irnpo- 
sirion pour tels travaiix, ail moyen d'uiie iniposition ou réparti- 
tion spCciale, annuelle, pendant l'espace de  vingt ans,  une 
sonilne de $150.00 po'cir pourvoir au paiement de l'intérêt sur 
les dites déberit~ires. durant toutes et chacune des années à 
cornpter de  et api-ès l'émission d'icelles, jusqu'à leur pleine 
é ~ h é a n c é .  



i C \  Z \ fi 
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, . II sera et il e s t  par le présent .règlement annuellement pré- 
levé Surjeç inêines con tribuables; propriétaires 011 occiipan ts  
d'immeiibles riverains, intérressés dans les dits travaux, Pen- 

, dant I'espsce de  vingt ans, une somme de $88 43 pour fonds 
, d'ainortisseinent laqhelte somme sera déposée entre les mains 

du-Trksarier de  la provin'ce au crédit d e  l a  Cité, et  restera 
ainsi déposée avec intérêt q u i  accroîtra sur icelle. 

D I V E R S  

A T T E N D U  que su r  la recomrnanddtion. de  l'ingénieur 
' d e  la Cité, le Conseil a jugé e t  juge qu'il est désirable, urgent 
9 nécessaire d'éffectuer un, emprunt par voie de' débentures 
émises sur  le crzdit d e  la Cité, pour un montant de $7 1,800 oo 
représentant le coût des travaux shivants, savoir : 

D I V E R S  : 

.. . Abaissement de la côte da la rue Wellington.. $3 000 00 

: Abàissenient d e  la côie de  la rue Châteeugoay. . z 145 oo . 
...... . -Abaisseruent d e  la côte de  la rue Dollard.. 2 805 oo 

. . . . . . . . .  Nivellement de la rue Maisonneuve.. I I 2 2  00 

. . . . . . . . . . . . . . .  . Nivellemcnt de la rue Dollard.. 1 O97 25 
. . . . . . . . . . . . . . . . . .  Niveliernent de là rue  Kent .  i 3 2 0  00 

. . . . . . . . . . . . . . .  Ou‘iretture de la rue Dollard..  3 5.75 00 

Ouverture de  la rue Dollard projetée (ligne de di- 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  vision) 1 5  073 55  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  'Ouverture de  la rue Coallier. .  I 662 2 0  

. . . . . . . . . . . . . . . .  . Tunnel de  la rue St-Etieniie. .  40 ooo oo 
--- 

.............................. . Tota l .  , $7 I -800 oo 

A T T E N D U  que sur la recommandation de  l'irigénieur 
la Cité, et  des autres officiers, le Conseil a jugé et juge qu'i l  
est désirable, ui-gentet nécessaire d'effectuer un emprun>t par 
voiqde débentures érniseç sur le crédit 4 e  la Cité. pour un mon- 
tant de $ 1  2,000 oo représeiitant le coût des travaux syivants : 
, 





nnés et  aura la même 

ses et le montant aiinlie1 
ses années y mentionnées, 

eritures seroiit émises et toutes 
présent réglernent et aux cédules 

irlsi éniises, seront signées 
é et porteront le sceau de  

1-es dites débentui-es seront de la dénoniination de cent,, 
cinq cents et iriille piastres c h ~ c ~ i n e .  , 
- Les dites débcntures se-ront f i t e s  payables a u  p~rtei;r 
d'icelles, au bureau dti Trésorier de la Cité de Hti11, à la date 
de Jeurécheance, e t  i l  sera annexé à cliactine des dites débtn-  
tures de-, coupons pour le montant et  l'intérêt semi-annuel, les- 

\ 



Le régistrateur du Coxnté de Hull;fera 
trer, à la demande du porteur originaire ou de 
le nom de ce porteur ou de ce cessionnaire e 
dans le livre d'enregistrerne~~t sera " prima 
priétaire et possesseur légal de toutes débentu 
trées. 

F A I T  ET PASSÉ en la Cité de Hull, les j 
dessus, sous le sceau de la Cité de Hull. 

Ls COUSINE 

H. ROULAY, 
Greffier. 



dite Cité,  à huit heures d u  soir, niardi le 8 

en1è.venient de  la neige;  réclamation d e  M .  François G 
d e  M. Oscar Morin sous ministre des affaires municipal 

fants mal nourris; d e  Théodore  Naiilt; Canadian U 
conseil des  métiers et du travail d e  Hull. 

A Lu Corporation de la Gtc?' de HzLIL. 

Votre Cornité des Finances dûment asseliiblé cn  la cham- , 

bre des  Comités, niardi le 2 5 octobre I 9 2  I à laquelle assenlhlée 
- 

sont  préserits, l 'échevin Falardeau président air fauteuil e t  les 
échevins Taylor e t  Chénier  a I'horineiir de  faire rapport qu'i1-a 
examiné les coniptes e t  commiinications q u i  lui ont éte soumis, 
et reconlrnande le paiemerit des suivants : - 







stituer Vve jos. Briaiid ?i Jos Joanette. 
iibstituer Vve jos. Briand à Jos. Joaiiette. 
etranclier la niaison déjà inscrite au No I 7 0 1  avec 
85595 laissant le terrairi vacant à $205.00. 
iibstituer Wilfrid à Joseph Labelle. 
aire remise à H. Lafleur la soinnie de  $8.00 de- 

tituer Emile Norrriand (du Marché By à Otta- 

Inscrire H. Lafleur avec loyer de $ 1  20. au lieu de 

8 Substituer $96 oo à $180.00 à David Morisette. 

bstituer Antoine Chartrand à Geo. Wissel. 
ire remise à M. McMullen de  la somme d e  4gc. 

emi St .  Pierre à Gilbert Leblanc. 
Ibert Leblanc à 1,s. Descotes. 
. Dupuis à Fortin & Gravèlle. 

" Eug. Prud'homme à " hi 

" Nap. Champagne à " 4 1  

e entrée, est propriétaire a u  no. 37 i , 



ue à Dame O.  











J .  E. Thér iaul t  a u  no. 19 Wellington, 
$ 1  20.00 au l ieu  de $180.00 

ncher le stock à Wright & Co. 



& Duguay. 

rue  aia al payant u n  loyer annuel de $25.00 

- 5782 Ajouter Hervé iiiibin dit St. 
conjoint. 

4 589 Substituer Arthur Charlebois à, 

-6260 - ' Eugène Séguin à Jos. 
884 I ' <  _ Pete Killduff à A- De 
5777 Ajouter Ernest Gaiithier e t  

comme pro-conjoints. 
5599 Ajouter Maxime Laberge con1 
9596 Substituer A. R.  Farley à D. B 
9638 Emiie Laplante à Plan 
8294 Substituer Bariabé Séguin à Gédéon 





évaluation de $300. 
8 i i 8 Iiiscrire 

" Dame Fred. B~illis 

2 0 2 5  ICerié Dar~is à 
403 7 " ' Lionel Isabelle 

7 7 77 " Léopold Dupont 
8637 Retrancher I clieval à T. Gr  
4628 Substituer Eugène Trottier à 
1 7 2 2  " Jos. Lapierre à Su 

( ' Idilaire Pelcliat à Isaac ~ i s s e l i .  
4672a " Wm. Fitzsiri~mons à Emilien H 

i 704 Siibstituer Josepli Boge à Fklix Parent. . 
6952 Substituer Cléophas Charron à E. Thibaul 
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3358 " Cyrille C1;arron à Ernilieii ' ~a t snaude .  

7 5 7 2  - " J. A. Bernier à D. Levesque. 

44 " George Séguin à Jeanne Whitmore. 
I 

,5599 " Loiiis Labvrge à J Laberge. 
, l  

9909 Retrancher cette entrée est propriétaire au No 53 
St Hyacinthe, 

9549- " le stock déjà irisçrit à Kelly & Leduc. 
8197 Substitiier Albert Saumure à Albert Chevrier. 

1028 1 Retrancher $1.20 taxe locataire à Ovide Fortier ne 
paie que $ 1  20.00 par année, 
' 

4879 Substituer Jules Charbonneau à Eiigène Charbon- 
\ neau. 

222-223 Substitiier J. Belliveau à Dame J .  A,  Lessard. 
-8292 " JOS. E. Chevrier à Chas. Morier. 
8493 Iietranclier le norn Dame J .  Binet. iaissant jos. 

Binet propriétaire. 
8060 Retrancher le stqclc à Rosario Mndore. 
3898 Substituer Geo. Faris à Wrn Faris. 

5064 " Vve C. Poirier et  H. Duchene à Vve 
Clovis Descliamps. 

1nscrii.e Fernando Charbonneau comme locataire 
avec un loyer annuel de $25.00 au No. 99 rue Laval. 

8052 Substituer Louis Desjdrdins à Ls Chartrand. 
- 8028 . " Geo. Lacasse à Alex. Patry. 

8646 Retrancher 37 chevaux à H, Du pllis. 

8394 M. t-1. Diipuis doit payer pouc 33 au lieu de  35 polir 
égout soit 57 7 au- lieu d e  6 I 2. 

\ 841 7 Substituer John Laliberté à H. Dupuis 
8866 " O. Poulin à . L 

8876 M.  SOLICY à l G  

1446 " - Odina Llerby à Laurent Derby. 
' 5834 " Boucher & Frères à H. Dupuis 

6248 " Henri Prud 'hon~me à H. Dumootier. 

- 



9729 Substitiier Vve Arsène Viau à 
7795  aire remise à Wilfrid J e  

sur canal d'égoût, règlement 2 I ne 
85' au lieii d e  99. 

8633-8363a Substituer Philomèn'e 

Succession Joseph Reinhart père- 
8486 Inscrire le nom de  Dame ' 

propriétaire du terrain et  Joseph Paqui 

5707 Iriscrire les nonis de Hector S t  
fils comme occupants. 

pour partie du lot 389. 
Substituer Octave Boucher à Delle R. de  

pour partie du lot 389 avec évaluation de $250.0'o 
467-468-985-986 Substituer Ouier Bourdon 

Capitol Eie:~. Co. 
825-826- 1363-1364-1 365 Substituei. V've J 

Cnn. Cap. Rea. Co. 





Canadian Capitol Realty Co. 

I joi  Siibstituer Achille Pinard à " 
7703 Substituer Rhéa Ardoiiin & Danie Vve 

Dame G. G. Ardoiiin. 

Capitol 1te:llty Cg.  

à- Caiiadi:in Capitol Realt y Co. 

Substituer Adélard Barette à 
suivants : 

4523-4526 4527-4528-4529-453 
4539-1540-4543-4 544-4545-4546 



V. Aiibin à Succession Emile T. de 
F. X. Provost à Scott Estate. , 
.Jose Roy à E17a Gauthier. 
Rosario Guérette à D. Dusseault. 

" Jos Huppé à F. A. Labelle. 
" Inconnu à H. L. Hardy. 

Gédéon Labelie à Albert Trembley, 
Usèbe Canuel à Eugène Landriault. 

" 1,. Emond de 7 0 2  Sonierset à Albe] t - 
" J .  B. Trépanier à Thomas St. Arriaud. 
'' Calixte Galipeau à H .  Diipiiis et Laliberté 

59 In~crire le nom d'Albert Morin comme 
c loyer de $25.00. quartier no. 3 

rire le riom de Joseph Léopold Coallier pension- 



joint avec 14. Lepage. 

priétaire 
Retrancher la taxe d e  locata 

Thibert, 'rue Guel-tin. 
AU no. 68 rile Papineau inSc,rire Jos. 

Philippe Tremblay et Alexis Tremblay conime pro 
au lieu de la Sucession 'Treniblay. 

Inscrire Osias Arbique conime propri 
propriété rue CarilIoil. 

Inscrire Dame E. Arbique, Osias Arbique et 
Arbique comme propriétaire d e  In propriété angle .No 

Hamilton propriétaires au No. 74 rue LI11 Pont. 
5839 Ajouter Thomas Gauthier comme proprié 

10857a Itiscrire Alfred Chénier comme locataire 
loyer annuel d e  $25.00 au no. 330 rue Champlain. 

6029 Inscrire Eugène et Dame Vve Ovide Lecl 
propriétaires au no. I rue Frontenac. 

5046 Substituer Vve Isaïe Poirier à Isaïe Poirier. 
I O  j I ya Inscrire Isaïe Cadieux comme locataire au no 

rue Salaberry avec loyer annu31 $96.00 
8736 Substituer Vve Jas. Tremblay à los.  
2068 Substituer Vve jUs. Tremblay à J. E. 
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591 5 Inscrire H. charlebois, Eugène Cliarli bois et Albert 
' Proulx comme propriétaires. 

- 10233 Inscrire Paul'H. Corrnier coinrue locataire ail no. 1 0 2  

;ue Leduc avec un loyer annuel de $72.00 

V. O. Falardmu, Président, 
John F. Taylor 
Joseph Chénier , 

2 P r o p ~ s é  par l'échevin Falardeail, secondé par l'échevin 
Chénier : 
" Q u e  le 22ièriie rapport du comité d e s  Finances qui vient 

d'être lu soit gp,prouvé en yajoutant qiie Monsieiir C. Booth ne 
soit Chargé que pour 23 pieds et soixsnte-quinze < eiitièmts 
pour améliorations locales, let que remise lui soit faite d e  la 

- différerice en plus qu'il aurai't payé depuis le Ier niai 1920, 

Adopté. 

, LE 22ième'RAPPOKT DU COMITE DES RUES ET 
AMÉLIORATIONS 

,A la Coq-porbtion de  la Cité de Hull. 

- . ~ o t r ~ e  Comité des Rues et Améliorations dûmerit assem- 
blé en  la chambre des Comités, mardi le 25 octobre 1921 à la- 
quelle assemblée sont présents, les é t l i ~ v i n s  Chénier. 'I'aylor 
et  Falardeau a I'lionneur d e  faire rapport qu'il a examiné les 
comptes et  comfr~unications qui lui ont été soumis, et  reccm- 
inand? le,paiement des silivants :- 

... . 75 Hu11 Electric Co (Imprévues). 
' L 

$2 92 
........ .... 76 Noé Viau. 4 00 

.. 7 7  A. McColl C o . .  . .  (Papeterie. .  2 5  88 
. . . . .  . . .  78 Dalpé Frères . .  (Divers) 

L L 
7 2 0  

. 79 Kelly & Leduc. .  . . . . .  5 45 
... . . . . . . .  . 80 H. Dupuis. , L (Égoûts). r I 58 

8 I Wright & Co. ...... ' & L  . ..... 
6 L 

3 80 . . . . .  8 2  Nap. Lorrain.. .... 2  5 







re de la dite soumissi 

. 4. Proposé par l'échevin Talbot, secondé pa 
Charron : 

Que le n2ième rapport du comité de  Feu, Polic 
q u i  vient d'être l u  soit approuvé. 

- 

LE 22iènle RAPPOJiT DU COMITG 
A Lu Corporc~tion de la Cité cle Hull. 

a examiné les comptes et  con~mun 
mis, et re,commande le paiement d 

. 45 Impérial-Oil Co., . . ( 
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6.  Propcsé par-l'échevin-Charron, secondé par l ' é c h ~ v i r  
' Talbot : - 

Que le 22ièine rapport ducornite! de Santé q u i  vii nt d 'ê t l r  - - Iu soit approuvé. 
Adopté. 

-. 7 .  Proposé par l'échevin Taylor secondé par l'échevin 
- Legault : 

Que le Greffier soit autorisé d e  se mettre en cnmrriunicn tion 
avec-les autorités des gouvernernerits or )vinci-il t fédéral : ] f i r i  

de a'enquéiir si ces gouvernements paient i ne 1 a r t  des cl61 el - 
,ses faites par la Cite pour l'entretien des iridigt iiis, t t q u ' e l ,  

c 'inême temps copie certifiée des dépt nses faites pout les -ans 
travail soit envoyée. 

- Adopté. 
' &  * 

8. Proposé par l'échtvin Legault, secondé par  l'échevin 
Chénier : 
t . '  

, 11 le c'omit4 de Sant6 ainsi que ses officiers soient char- 
gés 'de s'entendre avec les autorités des différentes sociétés d e  
secourd, afin qu'un choix judicieux soit fait des nécessiteux qiii 
ont réellement b e ~ o h  e t  que ce cornit4 s'adjoigne les rriembres 
dirigeantes de ccs différentes sociétés St. Vincent de  Paul et 
autres. 

Adopté. 

g. Proposé p'ar I'ét heviri Charron, secondé par 1'6c11eviri , 
Talbot : 

Q l ~ e  s o n  Honneur le Illaire e t  le Trehorier soient autoii- 
sés à, escompter un billet de $ioomoo afin de  couvrir les fiais 
d'installation du laboratoire pour analyse de l'eau et spéciale- 
ment du lait, a ~ t e n d u  que cette installation est urgente 

Adopté. ' 

IO Proposé par I'écl-ic~ in Talbot, sccocdé par l'échevin . 

- Charron : 
L. 

-\r 



rations de  l'aqueduc, du château d' 

conseil ce suir. 

1 

Charrori : 

Que ce conseil a jo i~r re  à l u  

District de Hull. 

A une assemblée 1-égiilière ajournée du Conseil 
de Hull, trnue ail lieu ordinaire des séances eii l 'Hô 
de la Cité à huit heures du soir lundi le 2 r novernb 
laquelle soiit présents : Sori Honneur le Maire Louis C 
an, fauteuil' et les échevins Legaiilt, Falnrdeau, Charron, 





M. Noel L e s  

entrée hIelle Rt'gine 



er l 'année cour 



6330 . " Dr.  J .  E. Champagne à '' Joseph Couture à 
7765 " Valmore Bureau e t  Hen 

comme occupants. 

un lot déjà inscrit au No. 4235 d e  1920, 

4648a Substituer G. L. Raymond et  
Alcide Nlichaud. 

8 I 58 Substi tuer Oscar St. Amand à Pierr 
9 280 Retrallcher cette entrée est  prop 

RCidernpteur. 
8964 Retrancher $ 1  2.49 sur  taxe de  locat 

neuve est  propriétaire. 
8946 Retrancher cette entrée M. 

propriétaire à 58 hégin. 
3872 substitu'er Je-ii) Marie Naubert  à D a m e  

1 L 
I I  45 iine maison à Daine B. 'I'ren 

inscrite au NO I I 18. 
7026 Substituer Théodoie Nault à 

6 3 9 1  ' I  Rodolphe A. D 
I L  André Kaciiie à 
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8580 " Pierre Salva à Dame Chas. Tellier. 
10555 Faire reuiise à M. Oiiellette la somnie d e , $ 7 . ~ 0  sur 

- taxe d e  locataire, ne denieure plus là. 
7530 Substitu,er F. Brunètde MooseCreek à John D 'Ao~is t  
65 15 .. " John -0 'connor à Jos,  Roy 
7526 " Vve, J .  T. Madore, Yvonne Madore et , Berthe Madore à Vve. Jos. D' Aoust. / 

7527 Substituer Imelda et Laurida D'Aoust ii Vve. Jos. 
:'D'Aoust. 

., 9930 Retrancher cette entrée est déjà inscrite au No. <jg 1 8  
\ = 

g r 6 1  Retrancher cette entrée est propriétaire ail No. I 
'~herbrooke.  

9247 Faire remise à M. Albert Gratton de  la somtne d e  
$4 80 ne paie que $600 .oo par an 

9609 Faire remise à M. Cousineau $2.80 ne paie que 
*$  i 80.00 par aiinée. 

961 I Retrancher cette entrée M.,Devlin est  mort. 

9527 
4 6 66  " M. Grenon est propriétaire. 

,, 9642 < L $9 oo sur taxe de  locataire, M .  Laberge 
est propriétaire rue S t  Rédempteur. \ 

4633a Substitiier Paul Gr tn i r r  et Jos. Desjardins à J. Des- 
jardins. 

5761 Inscrire le nom d'Etienne Talbot, Eugène Leclair, ' 
Wve Ovide Leclair et J. A. Lavigne à Vve Ovide Leclair. 

6414 Substituer Mastai Roy à V. O. Falardeau. 

6 4 1 5  " Wilfrid Latour à 6 6 

642 i - Armand Latour à " 

6440 " Théo. Lanctôt à 6 b 

6463 - " J.  E. Bédard à 4 b 

- g 543 Inscrire le noni d'Adrien Beaulne avec lin loyer de 
$50.00 au no. 37 Carillon et retrancher $ I 2.30 aubno. 80 Wel- 
lington. 

10079 Retrancher.$S.oq à Emile Paquette. 



sonneuve.  

6633 I '  J .  J.  Kivoir à 
57 18 Ajouter  les  noms  de  D a m e  

T r e m b l a y  comme propriétaires .  

taires. 

' '  le nom d e  F 
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1 
avec le M. H. A. Fortier député pour le comté de Labelle; que 

-, - Messieurs Andrew Stafford, Achille' Morin et Henri Blackburn 
' 

soient les délégués des requérants. Cette requête n'est que la 
' répétition d'autres déjà envoyées. 
\ Adopté. 

- 5. Proposé par l'échevin Falardeau, secondé par l'échevig . 
-- Charron. 
, ,Que ce conseil ajourne à lundi le 28 courant. 

. \ 

-- 
Adopté. 

., 

I E'KOVINGE DE QUÉBEC, CITg D E  

District de Hull. t 

I 

No. 64 . 

' \ 
SÉANCE D U  28 N O V E M B R E - 1 9 2 1  

A une assemblée régulière ajournée du conseil de la Cité 
- de Hull, tenue au lieu ordinaire des séances en l'Hôtel-de-Ville 

de la dite Cité à huit h e u r ~ s  du soir lundi, le 28 novembre 192 t 
à llaguelle sont présents : Les échevins Taylor, Legault, Falar- 

. deau, Charron, Chénier et-Talbot formant quoi-iim du dit con- 
seil çoiis la présidence du pro-maire Monsieur l'échevin Taylor, 
en l'absence d e  Son Honneur le Maire. 

r . P r ~ p o s é  par' L"écl1evin Talbot,  secon'Té par l'échevin 
' Charron. 

' 
Que les rapports suivarits, savoir : du eomi té  d e  Secours 

d e  la Cité de Hull RE incendie d e  la Ville d'Aylmer, dri Con-ii- 
té d '  Assistancé ~ u b l i ~ i i e ,  de  son assetnblde tenue le 2 2  novem- 
bre '192 1 .  

. , Rapport du président et  d~1,greffier sur le vote donne con- 
cernant le règlement nci 2 2  L autorisant un emprilnt ail montant 
de $540,000, qui viennent d'être l u s  soient renvoyés à 1~ pro- 
chaine assernbl6e régulière du Conseil et que ce Conseil ajour- 

- ne. 
Adopté. 
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1. Proposé par l'échevin Falardeau, secondé par l'échevin 
. Taylor. 

Que les commuriications qui viennent d'être lues soierit 
- rerivoyées à leurs comités respectifs, nioins celles d e  Dame 
Gédéon Labelle, Art. Dupuis, Louis Thérien, Daine Joseph 

- % Leduc, T h e  Hull Mattress Maiiiifacturing Co. 
Adopté. 

I " 

\.LE 23ièrne RAPPOJiT DU COMITE D E S  F I N A N C E S  

'R La Corpor~ctio?z de  la Cité de  HulL. 

Votre Comité des Finances dûment assemblé en la chatn- 
bre des  Comités, mardi le 29 novembre 192 I à laquelle assem- 
blée sont présents, l'échevin Falardeau président au fauteuil e t  
,les échevins Taylor et  Chénier, a I'hon~ieur de faire rapport 
qu'il a examiné les corriptes et communications qui l u i  ont été 
soumis, et recommande le paienient des suivants : 

% r I 5 Canadian Pacific Ry (barrières). . $57  98 
. I i 6 Entretien des prisons. . . . . . . . . .  60 30 , 

1 I 7 A.  lVlcColl & Co..  .(papeterie). . 9 14 . . .  - r 18 A. A. Laflamme . .  .(papeterie). a r oo 
.. . . .  r i g P., A Larocque (papeterie) 15 65 

I 26 A. L. Kaymo~id (Hôtel-de-Ville) r I 94  
12 1 Art' Bourque . . . . . .  6 6 . . . . .  

' L 7 8 
. 1 2 2  Henri Lafrance..  ., ..... 18 00 

123 Kelly & Leduc . . . . .  L 6 . . . . .  
H 

, i U  1 5  
1 6  . . . . . . . . . .  a . . . .  I 24 S. St-Jean s - r- 70 

6 6 . . . . . . .  . .... 1 2 5  T. Lacroix.. 2 2  50 
I 26 Soubliere $ Lepage . . . . .  3 5 0  

. . .  I 2 7  1. A. Moussette. (imprévues). 9 15 

. . .  I 28 'The Carswell Co. (papeterie). I O  00 

I 29 Federal Typewriter C'o. . (évalua- 
teur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 7  00 

,I 30a Henri Bélanger (renouvellement 
................ d'assurance). 2 5 3  oo 

, 



. . . . . . . .  

- 137 A. L. Raymond..  . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I 38 F. Salivé 

139 Ernevt Rollin. . . . . . . . . . . . . . . . .  
r 40 Pierre Champagne. . . . . . . . . . . . .  
11.1 Nap. Charron. .  . . . . . . . . . . . . . .  
142 M. Myre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
143 Henri l'lante . . . . . . . . . . . . . . . . .  
14.4 H. Dupuis . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
145 Pharmacie Bélanger . . . . . . . . . . .  

, 146 Emmanuel Binet.  . . . . . . . . . . . .  
147 Ducharme & Fils . . . . . . . . . . . . .  

. . .  ........ 147 Hôpital Général., ; 

Total pour Assistance Publique 

SALAIRES 

Que le rapport de M. Eugéne St-Jean, é 
du 29 novembre r 92 1 ,  demarrdant d'autoriser 





8 9 2  j !tetrancher 

1096.2 Retrancher cette entrée est 
26 j i Substituer Paquette à Arth 

54 Siibstituer Ovila Plouffe à 

3289 de 1 9 2 0 - 2 1  déjà inscrit au No. 
le. arrérages. 



' I  Danie Vve Larivée à J.  N .  Chpiprnan 

tuer J .  A. Valiri e t  Tho:iias G u a y  à 'l'l-iomas 

uter  les norns d e  Osias, Paul Emile  Chari or] 
le noni d e  John Blackburn comme occiipAnt 

ter le nom d e  Vve. Aiphonse Pinsonnaiilt 
outer  le nom de  Vve. G G. V .  Ardouiri. 

ubstituer J .  M.  Kc~ss à j: B. Dufresne. 

iibstituer E H. Laflamrne à E. Dumont .  
ubstituer G ~ U .  P.iquettc d e  Blickiiiglian-i à W. A. J .  

Substi tuer M. J .  Flannery à j. P. Flannery. 
Inscrire Jricqiieline Goyet te  comme propriétaire. 
Inscrire Albert 'I'remblay coriime occupant. 
~nsci ' i re  Albert  'I'remblay conime occupant. 
S~ibsti t i ier  H .  P. L)\ipuis à Philemor] Soucy: 

' 1  nscrire Dominiqiie L)anis con-ime propriétaire av t  c 

s t i t u e r  L. A. Grndron à Darne F. A.  Gencirori 



3 5 0 ~ a  Substituer Byron Moses à P. J .  Wood. ' 
- 3 7 7 3  Substitiier Rorriéo Boucher à Nap. Bouc 

8733 Retrancher cette entrée est déjà inscrit<+ 
873 L Faire remise ;$ I .25 pour taxe payée aux S 

phoiisse avec loyer de $144.00 par année. 

loyer de $25.00 par an .  

37 j9 Substitiier Cyrille Charron fils à: En1 
3760 Substituer J .  M. Ross à Emile Pate 
9 1 i r Faire remis-: à M. Eugène Séguin de 1 

$ 2  4 0  n e  paye que $30.00 par mois. 

1 732 Substituer Eugèrie Séguiri est C. B. Taggar 
2618  Substituer Ernest, James Legault à James L 

évalilée à $500 00. 

4 I 9 I Inscrire Arthur Philion pour lot 224 
tion $200.001 maison $500.00 = $700.00 

1 1 I 03 Inicrire J .  E Carriereau No 83 Maison 
(in Ioyer de  $ 2  5 . 0 0  par année. 
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1028;  Inscr i re  Ed. Mainville .au No. 2 5 .  St .  Henri a v e c '  
loyer de  $ a  j.00. 

5641 Subçtitiier Octave ~ b i l ~ ,  Louis George Séguin e t  
Anatole Sabourin a Vve T. Sabourin. . 

6288 Ajouter le nom de  Louio Desro~hers  comme prop. Y 

5077 Ajoricer le nom de Louis Durocher père " 

Tel qu'approuvé à'l'assemblée dii g décembre 1.92 1 ,  

H BOULAY, 
Greffier. ' .  

2. Proposé par l'échevin Falardeau, secondé par l'échevin - 

Lugaii l t : 
1 

I 

Que le z3ième rapport du comité des finances qui  vient / 

d'êtrc lu  soit approuvé en ajoutant au rapport les charigenients\ 
demandés à cette assemblée et qui viennent d'être mentionriés. 

Ado'pté.. 

3. Proposé p.ir l'échevin Talbot, secondé par ]<échevin 
Chénier : 

Qu'il soit remis à M. Thomas Derouin, le montant de la 
, di.fféreilce qu'il aiirait payé en plus pour améliovations locales, 

sur sa propriété rile Laval, et ce depuis le r e r  mai 19 1 9 ;  le 
niestirage devant être basé sur  69 pieds au lieu de 79 pieds, 
suivant le rapport d e  l'évaluateiir à ce sujet. Adopté 

L E  2~ièrne  R A P P O E T  DU C O M I T E  DES R U E S  ET 
AMÉLICIRATIONS 

A La Corporc~t io .n  de la C i t é  de Hull .  

Votre Comité des Rues et Améliorations dûment assemblé 
en la clianibre des Comités, niardi le 26 novembre 192 i ,  à la .  

- 

qiiellt. asseniblée sorit présents le8 échevins Taylor,, fa larde ai^ 
e t  Chénier sous la présidence d e  Son Honneur' le Maire a 
I'honiieiir de  faire rapport qu'il a examiné les comptes et com- 
rizu~~icatic>ns qui lui ont été soumis, et  recommande le p a i e m e ~ t  
des suivants :-- 

\ 



. . . .  1 2  36 

S A L A I R E S  

. . .% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . a  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Creek . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 1 6  go 
no. 2 2 1 . .  . . . . . .  ,. . . . . . . . . . . .  81 00 

John F. Taylor, 
V. O. Falardeau 

.zième rapport du comité des rues et aiiiéliorations 
re l u  soit approuvé. Adopté. 

2 9  novembre r g 2 r à laqiielle assemblée 



74 CostelIo, Crowe & Bellarny " 

78 Hersey Mfg. Co.. . . . .  
79 Neptune Meter Co. .  . 
80 H, Mueller Mfg. .  . . .  
8 r Crane Ltd.. . . . . . . . . .  
82 General Supply Co. of Canada 

83 Imperia1 Oil C o  Château d'eau crédit 

SALAIRES 

Réparation Services.. ............ 
Bornes Fontaines.. . . . . . . . . . . . . . .  

..... Tiiyaux Principaux.. . . . . .  :. 
Neige .......................... 

. . . . . . . . . . . . . . . . .  Château d'eau. 
A rroeage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
i )egelage. S . . '  .... .............. 
Usine Elvctrique.. . ., . . . . . . . . . . . .  

lYaire remise à M .  J .  Bte Villeneuve 
de,la somme de  $5.00 pour creusage d'un 
vis sa propriété. 

, 
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- I Retrancher le coût d ' u n  service à la p r ~ p r i é t é  de  M. F. 
McLean, rue Montcalm, à la boutique de forge. 

Félix Legauit, président 
F. Charron . 
E . 'Ta1 bot 

, 5, Proposé par l'échevin Legaiilt, secondé par l'échevin 
-Charroi1 : 

\< 

Qiie le z3ième rapport du coniité de  l 'aqued~ic qui vient 
d 'ê t re  lu soit approuvé. 

Adopté. 

L E  23ièrile RAPPORT DU ~OMl ' I 'É  U E  FEU. P O L I C E  
ET L U  M I ~ I ~ E .  

, A la Corporcction de la Cité de 11~11. 

Votre Cornité de Feu, Police et LurniPre dûnieiit asseniblé 
-en la ch-lrnbre des Comités, mardi le 29,novembre igai ,  à Itt- 

, qùelle assembl6e sont préseiits, iléchevin 'I'albot président an 
fauteuil e t  les échevins charron et Legault a l'honiieur de  faire 

. rapport qu'il a examiné les comptes et cornniunications qui lui 
ont é t i  soumis e t  recommande le paiement des suivants :- 

D E P A R T E M E N T  DE FEU 

I Patenaude E . . .  . . . . . . . . . . . . . . . .  $6 50 
2 McGuire J. G .................. f r 4 28 

. . . . .  j McFarlane-Douglas & C o . .  0 67 
. . . . . . . . . . . . . . . . .  4 Moyneur Ltée 116 58 

5 A. Lavigne. .  . .  . : .  . . . . . . . . . . . . .  45 no 
6 F Laroche & Fils..  . . . . . . . . . . . .  7 5 2 5  . 
7 Eclipse Plating Sr Sales Co . .  . . . . .  1 7 5  1 

8 Dominion Rubber Systern. .  . . . . . .  7 2 1  
c j  G. .Lafoiid Sr F i l s . .  . . . . . . . . . . . . .  54 00 

I O  Nap. Lorrain. . . . . . .  : . . . . . . . . . . .  - I 5 0  
I I  P. D'Aoiist& Co . . . . . . . .  : . . . . .  24 24 
I 2 Duford Ltée . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 25 . 
13 H. Dumontier.. . . . . . . . . . . . . . .  8 75 \ 



I g Fred Campbell. ............ 
20 Canadian Oii C o .  . . . . . . . . .  
2 1  Edgar Barette.. . . . . . . . . . . . . . . . .  
2 2  H. O. Boul t . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  
23 American Lafrance.. . . . . . . . . . . . .  8 
24  0. A.Archanibault . .  . . . . . . . . . . . .  
2 5  Kelly 8r ~ e d u c . .  . . . . . . . . . . . . . . .  
26 Canadian Underwriters Insp. Bureau 
2 7  A. Workman & Co.  . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 JOS. Pilon..  
29 Isidore liaymond.. . . . . . . . . . . . . . .  

............... 30 A. L Raymond. .  2 2  

31 1'. St. Jean . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
32 Ottawa Boiler & Steel Works. . . .  

l 34 'I'hos. Lawson & Sons..  . . . . . . . .  
DEPARTEMENT DE POLICE 

............... 35 P. A Larocque.. 
36 Jos. C. Descarries.. . . . . . . . . . . . . .  
37 A. R. Farley . . , . . . . . . . . . . . . . . .  
38 Nap. Lorrain . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I 

. . . . . . . . . . . . . . .  39 P. A. Larocque. 
40 H .  O. Boult . .  . . . . . . . . . . . . . . . . .  
41 A. Lavigne..  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
42 Dr. F. A. Dumas. .  . . . . . . . . . . . . .  
43 0. A. Archairibault.. . . . . . . . . . . . .  
4 1  E. Patenaude.. . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  47 ]os. C. Descaries. 
48 Edouaid Langlois.. . . . . . . . . . . . . .  

, 



. . . . . . . . . . . . . . .  r Hull Electric Co 1 2  60 
. . . . . . . . . . .  2 Département de  F e u .  I 08 5 1 

. . . . . . . . . . . . . . . .  3 Kelly & Leduc,.  49 14 
. . . . . . . . . . .  4 ,  Thornton & Truman. .  7 5 

................ . A. Leroux. .  

E.- Talbot, Président. 
F. Charron 
F. Legault 

6. Proposé par l'échevin Talbot,  secondé par l'échevin 
Legau l t : 

Que le 23ième rapport d u  Comité de Feu, Police et 1,u- 
miére qui vient d 'être l u  soit approuvé. 

Adopté. 

LE 23ième KAPPOII'L' DU COM 1 1'6 DE SANTE ET 
PARCS 

- A la Corporcition de la Cité de Hull. 
, - 

Votre Comité d e  Santé et Parcs dûment assemblé et, la 
.. chambre des Comités, mardi le 29 novembre 192 I à Inqiielle 

assemblée sont présents, l'éclievin Charron président au fauteuil 
e t  les écheviiis Talbot et Faiardeau a l'honneur de faire rapport 
qu'il a examiné les comptes e t  corrimunications qui l u i  ont été 
soumis, et recommande le paiement des suivants :- 

. . . . . . . .  1 0 5  A. L. Raymond (Santé) $34 97 
106 Wright & Co. . . . . . . . . . .  , 6 6  8 r 



i I r Hopital Général d 'Ottawa. 
I i 2 Frs  Grégroire . . . . . . . . .  ( P a  

S A L A I R E S  

Santé . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $  678 
Parcs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

7 .  Proposé par l'échevin Charron, secondé par l'échevin 
Talbot: : 

Que le 23ième rapport du Comité de Santé et  Parcs qui 
vient d'être l u  soit approuvé. 

Adopté. 
1 

8. Proposé par l'échevin Chénier, secondé par l'échevin 
charron : 

Que Son Horineut- le Maire et le TrCsorier soient autorisés 
à signer et renouveler les billets suivants ; 

Iièglement No. 1 8 8 . .  .................... $3 zoo 00 
' 1  ...................... 187 I 400 00 

........... ...... Pont Hull Gatineaii.. :. i 6 600 oo 

AQUEDUC ig r8  $5 ooo oo 
1919 5 O 0 0  O 0  

1920 35 ooo 00 . . . . . . . .  45 700 00 

CORPOI:ATION 1 g I 8 5 ooo 00 

19'9 '5 000 O 0  

. . . . . .  1920 1 7  300 0 0 -  ;. 37.300 oo 



. . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  t ~ o n . .  , . ..;. . 2 500  00 

. . : . . . . . .  ; ............ .'. . . .  6 250 00, 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ectriqae..  8 ooo oo 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2 000 O 0  -- 
$423 O 0 0  O 0  

AcloptC. 

Qu'un montant d e  $41 g.oo soit offert à M .  1,s. Gav-ard en 
- règlethent final de toute réclamation qu'il peut avoir contre la 

Cité, sans préjcdice, en rapport avec l'accident qui lui est  
arrivé e t  que l'habit détérioré soit reniis à la Société S t  Vincent 
de Paul. 

Adopté. 

IO .  Proposé par l'échevin Taylor, secondé par l'éclievin 
Falardeau : 

- Que le Greffier soit autorisé de  demander des soiimissions 

aussitôt qiie possible, pour la vente des obligations di1 règle- 
,ment No. 2 3  au montant de  $ r 30,700.oo. 

l Adopté. 

, r 



Mardi, le 2 2  novernbre 1 9 2  r ,  Messieurs les échevins 
Legniilt, 'l'albot et Charron, représentant le Conseil de la Ciié 
de Hull; M.lL1. le Dr Isabelle et Métléric Bourgeois, di1 Bureail- 
d 'Hygiène, se réunirent à l'Hôtel-de-Ville avec les différentes 
sociétés de Saint Vincent d e  Paul de  la Cité de Hull, représen- 
tées par Messieurs les chapelains, les Abbés A.  Larocque, R .  R, 
Loinbard, K.M. Béchard. le R i v  Père J. M Desjardins, O.M.I., 
les présidents et  secrétaires, A. Labelle, J .  Martel et A .  Amyot, 
et autres, pour aviser ensen-ible aux meilleurs rrioyens de venir 
en aide aux pauvres Après discussion et mûre délibératiori, 
les r-ésolutions suivantes furent adoptées à l'unanimité : 

~ r b ~ o s é  par W. le Curé Lombard. appuyé par M .  Adrien 
.Labelle et résolu que les quatre Conférences de Saint Vincent 
de  Paul de  Hull fassent leur travail ordinaire d e  perception t t  , 

de  distribution de secours aux pauvi-es, et q u ' à  la fin de chaque ' 
mois elles fassent rapport au Conseil de  Ville qui paiera I L S  - 

déficits, s'il y en a. 

De plus, que le Conseil de  Ville nomme pour chnqrie con- 
f&rerice de  Saint Vincent de Paul, u n  échevin qrii assistera com- 
,rie son représentant aux réunions'de ces Conférences. , 

- Proposé par l'échevin Legrtult, appuyé par l'échevin 
'Talbot et  résolu, qu'un coniité composé d e  t o u s  leu C~ i ré s  d e  , 
Hull et du L)r Icabelle, soit chargé de prksenter ilne pétition au . 

Gouvernement dk Québec pour que la Cité de  Hull ait sa p a F  - 
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\ . 
, Qu'en confortnité avec les avis publics affichés e$ publiés , , 

A cet effet, e t  avec les procédures préalablement remplies une- _ assemblée publique des coritribuables propriétaires électeurs 
qualifiés à vofer sur le dit règlement No. 2 2  r ,  pour une émission 
d e  débenttires atii montant de $540,ooo.o0 pour les fins suivan- ' 

tes : Cqrisolider la dette tlottante, travaux d'aqueduc, améliora-., % 

tions locales, tunnel de  la rile St. Etienne et divers autres * 

améliorations, tel qu'énoncé dans le dit règlement,, a été tenue 
mardi le r 5 novembre 192 1 ,  dans la salle pulique à 1' Hôtebde- 
Ville de la dite Cité à dix heures de l'avant-midi du dit jour * - 1 

I 5 noveiribee courant. 

Qu'après lecture par le soussigné Grefier de la Cité de  
Hull. du dit règlement ci-dessus mentionné, en anglais'et en 
français, qciatre bureaux de  votation out été régulièrement 
consritués pour recevoirles voteurs dans la dite salle de l 'Hôtel- 
de-Ville, Messieurs Alfred Rochon, Joseph Falardeaii, Elzéar - 

\ .  

Tremblay e t  Arthur Magnan, après serment prêté, agirjnt en 
qualité de  sous secrétaires pour les fins susdites. L e  vote se ' 

con tinria jusqil'à cinq 'heures de l'après-midi, alors qu'il fiit 
ajourné par le préidelit  à dix heures le lendemain matin pour 
se continuer jusqu'à cinq heures le même jour e t  fut de nouveau . 
ajourné une dernière fuis par le présid :nt au 17 novembre à dix 
heures d e  l'avant 'midi se  cor:tinu et s e  tel'mina à cinq heures 
du dit jour r 7  novembre. 

Attendu qu'un grand nombre de votes ont été enrégistrés 
le résultat il' a pu être donné à la cloture de la votation, si ce  
niest que pour la nlajorité en nombre, savoir : 892 ayant voté ' 
en f,rveur d u  règlement et  642 ayant voté contre, donnant une ' 

pli~ralité de  2 5 0  en faveur du règlement. 
l 

L.e lendemain I 8 novembre I 92 r , le Greffier s e  mit à l ' e u -  
vre et compléta son travail le samedi 26 novembre, avec résul- 
tat qui suit : 

+ . 



les nons 8 587 3 3 1  24 

e vous le constatez, le règlement à été approuvé 
nombre et en valeur comme indiqué ci-dessus 

la Cité de  Hull, dit District ce vingt huit no- 

F. CI-IARRON 
Echevin, président du b~ i -  
reau de votation pour les 
fins du dit règlement. 

ar le conseil le 9 décembre 1 9 2  r .  

osé par l'échevin Falardeau, secondé par l'éche- 

président et du Greffier concernant la 
No. 2 2  I relativement à iiiie émission 

a u  montant de $54o,ooo oo qui vit nt d'être l u  

Adopté. 

14. Proposé par l'échevin Taylor, secondé par l'échevin 
Falardeau : 

Que l'irigénieur soit autorisé de prendre les mesures né- 
cessaires afin d'ernpêclier l'eau de s'infiltrer daris la cave de M. ' 
Dompierre, 73 Boiilevard St. Joseph, suivant son rapport à cet 
effet: 

L'échevin Legauit dissident.. Adopté. 

l 







Hélène. 
4942 Ajouter le nom de  1,éopold Coallier con 

taire. 
Au No g Verchère Inscrire Ernest Fortin ave 

cornnie perisionaire avec loyer de $25.00. 

Priiicipale avec loyer de  $25.00. 





Albert Guérin 
' Lorenzo Guérin 
L t  . Lucien Raymond 

' I  ., Clifford Warden 
Gene Warden 
Arthur Leduc 

.' Napoléon Leduc 
' Rosario Deslauriers 
' &  Sam Letang 
l 6  Jirrimé Albert 

Ernest Albert 
I Ernest Girouard 
'' Donat Sauvé 
' Josephat Sauvé 

JOS Petit 
Elie Charbonneau 
Heliodore Charron 

6 6  Ephrem Charbonneau " 

L L  Arthur Charest 
FélixCharest 

( 6  LionelCharron 
6 d  hTilfritf Charest 
6 6  Albert Carpeiitier 
6 L  Donat Charbonneau 
f i  Rodolphe Chatrand 



Cousineau, Nikos Korsos & 

est  ~ i & o n  à H. Dupuiç pour le fond 

hartrand à D,.me J .  Tardif. 
fleur comme pensionnaire ail N o .  

ussault propriéta i-t:  lu fond e t  ' 

E. Léonard, L. Leblanc, 0ctav.e l'ilotte et 
me propriétaires conjointe. 

r Arthur St Aniand, ~ l 6 e r t  Dvfreçne, Alexis 





4 Cartier 
L < 4 0 0  Champlain 
, ( I 76 Dollard 

6 L I i 2 Lévis 
< l 1 1 2  ~ é v i s  

nom de Wilfrid I l r ipeau  comme propriétaire au 

L 6 36 1 Champlain 
6 l 362 Chaniplain 

Godin avec 1oyt.r de  $2 j à 76 St Jticqiltts 
comme pensionnaire loyer $ 2  j I I i Mairi 

i 6 

< 6 
i g  Wright 

36 St Florent  
< L  g i  Papineau 
6 6 136 Laval 

4 l 
5 2  Papinua~i 
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Inscrire A!dège (Boulianne locataire k y e r  $25 .  au $0. 1 5 2  St,. 
Béde,mpt.qt; 

" Edmond Rodier ' 95 Elditel-de-Ville- 
" Henri Joarinotte ' ' I I I  Montcalm. 
" Alex. Bernard b 4 2 i 8 Champlain 
" Ald. Giroux 6 6 2 18? Champlain 

j '  . 
b 6  Stanislas Trudel ,L  2 I 8 'Chaimpl~iP . 

2. Pro'posé par l'échevin Talbot, secondé par l'échevin 
1 '  r ,  

Taylor'. 

- Que le-rapport de l'évaluateur relativement aux changè- 
ments au rôle d'évaluation en date d e  ce jou'r soit approuvé 
ainsi $lue \& autres demandes présentées au conseil, à ce sujet. 

- Adopté. 

3 .  Proposé par l',échevin Taylor*, second6 par l'.échevin - 

TdbOt : ' - I  i , 

Que le bonus de $20.00 annuel soit accordé à chaciin Brqs ,. 
seporterfi d j s  cliE6'ér.eii.t~ jo~irnbaiix savoir : b'Le Droit" Le'"tCi.ti-. 
zen" ,'Le Journal". 

Adoptk. 

L'échevin ( hénier, dissiclent. Son Horlnt ur le Maire 
apr&s l'adoption de la motion se déclare aussi dissidt nt sur  

- 

cet te qiies t ion. 

4. Proposé par l'échevin Fitlardeau, secondé par l'échevin - 
Taylor : - 

Que le greffier soit charge dt. deniander aux différents CU- 
rés t3e Hull de  bien voiiloir s'uccuper des demandes faites par 
les nécessiteux re'ativemetit au paiement de leur loyer. 

Adopté. 

5 .  Proposé par 1'Cchevin Taylor, secondd par l'échevin 
Chénier. ; 
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5637 Ajouter le nom d e  Emilien Héber t  comme pro- \ , 

priétaire. 
7806 '' le nom d e  T. Lanct'ot comme propriétaire. 
4069-4070 Substitller Eustache Gougeon père à E. Gou- ' 

gvon. - ,  
4068 Substi tuer M. A. Gouiri à. Eustache Gougeon fils. 
3996 " ' Elzéar à Edgar  Gougeon. . - 4868a Retra~icher  cette entrée dé jà  inscrite au no. 4577. 
6 i 13 Substitiier Wnl .  Tremblay à Anthime Meloche. , 
7588 Ajociter le noni de  M .  A. Bergeron comme.pr6prié- 

taire 
60  i j Substi tuer Alphie Bertrand A Isidore Bertrand. 
607 I .' Moise Archambault à Leon Ricard 
7483 Ajouter le nom d e  M. Cherrier comme propriétaire , 
6222 Subititiier Albert Labelle à Edouard Labelle.,  
7452 ,' J. E. Ouellette et Réginald Wlialen à R. 

Whalen. - 

7480 Ajouter Orner Genest  comme propriétaire. 
47 14a Eustache fils e t  Elzéar Gougeon à Gougeon  Frères.- 

4 1 7 4  Substituer la Cie Iirimobilière à Eustache Gougeon. ' 

7486 Ajoiitcbr le nom d e  A. G. St-Jean comme propriétaire 
549 Substituer Willie Boudrias e t  Wilfrid Boudries \à' ' 

.James Leyland. 
7312 Substituer Arthur  S t  Arnand, V v e  J o s  S t  Amand à 

Vve J .  St Amand. 
I I 3 2  Substituer Ar thur  Simonneau à M. Simonneau* 
1 149 < 6 Vve. Délina Trucher Sirnonneau à M. 

Simonneau 
7590 Ajo~i ter  Hector et Ernest  King,ley comme proprié- 

taire 
6295 ~ i ib - . t i tué r  Valrnore Sirnard à Eug,  Réginibal. 
5 908 'L Louis Gendron à Iiémts S t  Pierre. 

, 5849 Ajouter Sarrazin Joseph comrne 
5889 " Percy Ban ning comme propriétaire. 
5637 " Emilien Héber t  comme propriétaire. - , 

5785 &' A. Latoiir e t  J Manlha  cofiime propriétaires 
coi)joiii t u .  

1 
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5843 Substituer Aalbert Morin B Oscar Bélanger. 
5782 Ajouter H. Archamb-iiilt et  S Gauthier cornniepro- 

prietaires conjoints. 
5685 Substituer G ~ n z a g u e  Rochon à Succ. Vve Rochon. 
5683 Ajouter Roméo Mon t,petit comme propriétaire. - 
5779 Substituer F. Thibault à Nap. Leblanc. 
5397 Ajouter Napo'léon Clermont comme propriétaire. 
5909 Stibstituer Louis Gendron à Rémi S t  Pierre. 

- 
5785 Ajouter Réné C-ousheau, Fortutiat OuLisineau, et 

--Léopold Cousineau et E. Roy. 
, 5843 Ajouter Rose r a r é  et Antoinette Parent comme 
propriétair,es conjoints. 

' .  5 7  i 3 ~ j o l ~ e r  Ldon Charlebois comme propriétaire. 
584.8 Substituer Dame Joseph Latour à Joseph Latour. 

1 58q4 Ajouter Auguste de Ernsted comme propriétaire. 

5707 ". Léo Cpr commeipropri6taire. 
5885 Ajouter le:u noms dd Oçias, Arthur et Louis Arbique 

prop. conjo?nts; 
4560 Aj.oute.r Sylvio Chevrier, Adolphe Grenier, proprié- 

taireconjoints. 
4949a. " Emile Leblanc prop. conjoint. 
5 9 2 5 ~  Substituer Eugène Mériard Ernest He~nlay,-Victor 

  avion à VictJor Navion. 
7397 Substituer Charles N. Poirier à S. P. Addiard Poirier 
5762 Substituer Geo. Sylvestre à Edouard Grégoire 8 

rue Frontenac. 
8860 Iriscrire R. Laviolette pour .rartie 2 i 7E No i 5 avec 

Cvaluation $200. 
Inscrire Christine Durocher " I 8 

évaluation $200. 
Inscrire Ar'thur Durocher 6 6 2 I 

évaluation $200. 
Inscrire Geo. H. Durocher t l  2 4 

; évaluation $200 .  
, 



ter le nom de Onézime Cou 

comme propriétaires 67 Kent. 

Tel qu'approirvé à l'assemblée 
décenibre I 92 r . 
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- T .. 4P+0-;)63G pi-[ 43 éidhevi:~ Ghar~mn; -sagafidé- qar: 1: échevin 
Talbct : 

- Que la liste électorale Municipale soum-ise par 'le gr, fficr 
soit approuvée en y opérant les changements recomman'dés par 
M. S t  Jean dans son rapport eii date de ce jour; ct  de  les ins- 
crire a u  rôle comme tels. 

L'échevin Chénier dissideut. A d  o.p té. 

2. "Proposé par 'l'éclievin TaJbot, .par l'échevin 
Taylor : 

Que le trésorier soit autorisé à payer le niontalit du juge- . 
ment et des frais dans la cause du conseil Supérieur. $'Hygiène 
de  la Province de  Quê'bec vs Cité de  H'ul'l, suivantle jugetherit 
rendù en cour d'e revAision le 19  n,ovembre 1 3 2  1 ,  confirmant le 

' 'ju:ge.ment de La .Cour Superieure. 

Ad:optié. 

3. Proposé par l'éclievin Ta-lbat, se'condë par l'échevin 
-, Taylor : 

- 

- 
Que le sous-ministre des affaires ngunic-ipa1e.s soit prié d e  

\ faire remise ?idla C i t é d e  I3-1ull.d~~ rnnn.t8abnt de. $nso..ao déposé 
par cette de~r i iène au ,d&par.twnent d . e~  a.ffaitxs miin,ici pales, 
poiu la prise en conçi/ddél::ztion da r4glement no 2 2  1 '.de la C iié 
de  M*i111. 

Adopté. 

, 4, .Pr:opo& pàr 1'6cke.vin Taylor, secondé pal- ~ ' é ~ b t v i n  
Chénier : 

, Q ~ i e  i7auiseua--légal soit chargé de communiquer a-vec la 
, qrnrnisiion a'es Chemiiis de fer, ;elativernen,t à la qcieurion de 

- l ' e ' l a r~ issement~e  la' vue Bouville, s-pécialement en'cappor-t avec 
les voies de-la Cie Hull Electric qui passent à cet endr.oi,t 

Adopté. 

\ 



dence de Son Honneur le Maire, 

L'avis d e  convocation de la dite assemblée 
certificat de  la signification d'icelui sont lus ef dé 

-- 
PROVINCE DE QUÉBEC, 

District de Hull. 

No. 70 S É A N C E  DU 2 J A N V  

dite ('ité à huit heures du soir, i u o d i  le deu  
cent v i i i g t  l ieux. A laquelle sent pr-esents : 
Maire Louis Co~içineaii au fauteuil e t  les 
Chénier et  Charron, formant quorLim du 
présidence de  Sori Honneur le Maire. 

i t'roposé par l'échevin Talbot, secondé par l 'éc 
Chénier . 

Q u e  ce conscil ajourne à rxiardi svir le  trois janvier 
po11r expédition d,es affaires. 



I .  Propos6 par l'échevin Falardeau, secondé pat: l'échevin 
Legault : 

Que les communications qui viennent d'être lues koient 
ranvoyées à leur comité respectif'moins celles de Dame Lavigne 
et du  Barreau du LXatrict de Hull. 

LE ~ q i è m e  RAPPORT DU COIIZITI? DES FINANCES - 

A la Corporution de Id Citd de Hull. 1 

Votre Comité des Finances dainent assemblé en la chambre 1 
des Comiyés; mardi le 2 7  Iécctrn?re I 92 r , à laquelle assernl3lée 
s,,nt présents, l'échevin Falardeau présiderit au- fauteuil e t  les 
échcviris Taylor et Chénier, Son Honneur ie Maire était aussi 
pr6aent, a l'honneur de faire rapport qu'il a examiné les comp- ' - 
tes et c~rnmunicationsr q u i  lui ont $té soumis, et recommande 
le  paienient des suivants :- 

I Hospices t .  Charles .....-...... $661 rg 
. . . . . . . . . . . . .  2 H. H. Lapikrre.. 7 00 ........ 3 Alph Couture & Cie.. 4 25 

4 Federal Typewriter C o . .  .: ..... 9 clo 
' 5 Paul T. C. D~~rnaiç ,  évalriateur. . 261 70 - 

6 B. Dupiiia (Hôtel-de-Ville). ..... i r  as 
7 A. L. Raymond (Hôtel-de-Ville. . I I  50 

/ 

- 





Que le 2qième rapport d u  C 
tions q u i  vient d'être l u  soit appr 



d. police . . . .  2 8  45 
es . . . . - . . . . . . . . . .  2 0  

. .  .: . . . . . . . . . . . . .  6 2 5  

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  49 50 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ,3 65 

Tessier soit autorisé de faire l'achat d' une 
s pour remplacer celle qui a été détruite lors 
bâtisse Boult . 

E. Talbot 
F. Legault 
F. Charron 

par l'échevin Talbot, secondé par l'échevin 

T DU COMITE D'AQUEDUC 
Cit& de Hull. 



. . . . . . . . .  

I O  i T. Lawson & Sons .  . . . . . . . . . . . . .  
............ 1 0 2  0. 4. Archambault.. I 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  103 J. O. .Dalpé.. 
. . . . . . . . .  104 Ottawa & Hull Power.. I 

. . . . . . .  105 General Supply of Canada. 2 

Votre comité recommande qu'un service d'ea 
ch15 à M. Elzéar Duquay, pour. sa  propriété rue d u  

1920. 

John Dame, ainsi qu'à Dame Nazaire Caron, rue 

Q u e  le z4ième rapport du Comité d' Aque: 
d'être lu  aoit approuvé. 
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- Attendu que les dites dispositions ont été appliquées à d a .  ' 

Citg de Hull, régie par une loi s,péciale, savoir, la loi 56 Vict. 
-.. 'Ch. 52 

. - Attendu que des dispositions spéciales contenues dans la 
dite loi 56 Vict Ch. 5 2  règlent les procédures et pouvoirs de  la 

I Cité d e  Hull, quant aux règlements d'ernpriiiit pour les fins 
monicipale~ générales. 

- Attendu q u e  dans la loi régissant la Cité de Hiill, une dis- 
' position spéciale a réglé depuis de nombreuses années. et règle 

encore, les pouvoirs et mode d'emprunt pour améliorations loca- 
les dans la Cité de .Hull, savoir, pour toiis travailx de  canaux 
d'égoût, de  trottoirs, de  pavages et  autres travaux de même 

. nature, et  que le coût de ces travaux est payable par les pro- 
priétaires riveraiAs suivant l'étendue frontale de leurs proprités, 
et que le conseil est autorisé à faire tels travaux après cer- 
taines procé;lures énoncées au dit article 1 4 7  et à emprunter 
par règlement du Consèil seulement pour payer le coût des 
travaux. . 

, Attendu que cette loi a toujours donné pleine et  entière 
satisfaction à la Cité d e  Hull et est reconnue comme la meilleure 

- sous les circonstauces - pour le progrès d e  la Cité. 

- Attendu que les contribuables électeurs de la Cité se  trou- 
- ' vent à peu près dans l'impossibilité d e  faire aucuns autres tra- 

vaux dLaméliorations locales, ainsi qu'il a été constaté par le ' 
Règlement d'emprunt préparé et  koumis aux électeurs proprié- 
taires dans ,le courant d e  l'automne dernier. 

Attendu que la loi II Geo. V Ch. 48 est  un obstacle au dC- 
velopement matériel de  la Cité. 

Attendu qu'il est d'intérêt public que la dite loi soitamen- 
dée en faisant exception quand à la Cité de  Hull comme pour 
les Cités d e  Québec et de Montréal. 

\ , Proposé par l'échevin Falardeau, secoodé par l'échevin 
' Chénier : 

\ 



remeiit e t  qrie I'adiuinistration de la jiistic 

Keveriir à l'ancienne p rocéd~i re  d e  1 
dans  les c iuses  portées en appel afin de  ré 
rneilt les frais d ' a p p e l ;  

Ex iger  q u e  les actions soi 
du doinicile d u ,  débiteur afin q 
forcé.; d'aller se déf?i.idst! eii deh 



neur de  vous soumettre un état de la positton 
é de Hull au 3 t décembre 192 1 ,  ainsi que 
tapts reçus et déboursés durant l'année, tel 
icle i 04 de la charte de  la Cité. 

JOS. RAYMOND 
Trésorier. 

HULL, J A N  U AIiY 2nd 1922 

en of the City of Hull. 

have th,e honour to siibinit a statement of the financial 
e City of Hull, u p  ro Deceinber 3 1st 1 9 2  I , as 
eipts and expenditures made during the year, 
der the provisions of article 104 of the Charter 

JOS. RAYMOND, 
Treasurer. 



Statistiques au 31 décem 

Partioulars as  at 31st De 

Valeur de8 ~>ropi.iétés imposables e t  imposées, 
R6le 1921-22 

Aqsessed vaiuation fnr taxation,  a s  per assess- 
...................... ment roll of 1921-22. 

'Exonérations par  l a  loi provinciale ou fédérale 
Fxeinptions in  conforrnity wi th  Provincial and  

............................ Federal laws 

Exonérations temporaires par  règlement d e  l a  
Ci te 

Teinporary exernptionqaccording t o  C i ty  By-laws 443 957 O0 
Total $16 772 282 00 

. . Aqueduc 

Récettes ordinaires du ran t  
l'année 1921 

0rdinai .y reveniies dur ing 
. . . . . . . . . . . . . . .  1921 $103-449 

Dépenqes ordinaires inoins 
fonds d'ainortissement 

Ordinary  disbiirs~merits  ex- 
. . .  c ~ p t  Siiikirig Fund  103 919 

Fonds d'amorlissernent 
Siokirig Fuud ............ 10 951 39 29 462 09 40 413 48 

Valeur de l'actif Muiiicipale 
Value of assets owned by 

o no* .no ,,O 

. . . . . . . .  . Municipality 
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. , . Ces débentures ainsi qiie les coupons intei êts sont tous payab!es h 
Hull, 1: Q. au Burzau du Trésorier; et la Bailqut: LJrovincial~ du Caiiadn 
les a toujours = .  psyës sans frais lorsqu'ils lui étaient présentés. 

. ., 
Veuillre*retiiai~qu.t.r que durarik l'année 1922 des obligations 1 oiii 

un montant de $359,500.00 devieiidiont éi huts  aoiit %214,(,( 0.CO eii iijaii 
e t  $145,500 en novt riibre. Suivant leb dispositions des i èglt ni1 nts SOS.  
160 e t  161 autorisant l'ernpi.unt de  1214,000.00 devenant échu Ir l e i  
iiiai 1922, c'est-il-dire sept ans apiès la date de I'érriibhion, les fonds tl'a- 
n~ortixseaieni, était de 1 %  I3rc.qu'il auiait  dû êtie de 12 85 % r  Qiiaiit 
au règleineiit No 21 s u  rn  jntant de 8145,300 00 en dàtr  du le r  inai 191 7 
e t  échétnt eri nov~iiibrr 1922, le fonds tl'arr~oi~tissenic~nt n été basé siii* 

, - 
une échéance iI 20 ans sur $42,000.00 étant le coût des trottoirs eri béton 

; e t  p-~vages. et à trente ans sur $103,500.00 pour canaux d'égouts. II- a 
, Bté, c;pendadt, inclus ail dit règlement que le coriscil devia poutvoir au 

i:erribourseirient J e  ces obligaitoris P r  une nouvelle édission de nianière 
à ce que I'écheance soit sobséquemt~iit à vingt ans polir  le^ .tiotto:rs t t 
pavag s et ,à  trente ans pour les canaux d'égouts, du l r r  niai 1917. Con-- 

sidérarit qcir nous ne ponvons rrnployei. tout le iiiontant qui t s t  rn tlé- 
,. pdt cbmiii~, fonds d'ariiortisset~ient, ~iivoii. $249,832 26 1 our le iatliiit dt s 

obligations érriises en vertu ,les i.èglt mentr; suo rneritionhs attendu qii'uiie 
partie de ce foncts est dé, os15 pour d'autirs émissionsj i l  faudra diis It: 

cornrnencrment de l'année avisiir aux nieilleurs iiioyens à prendre pour 
. rdsoudre à temps cette .irnports.nte question. 

.- - - 
- 2 - 

--- Dette Flottante 
1 

- 
L'a-~gment~ation de la dette flottante par billet 8, et& diirant l'aiinée 

de $99'501.80, c'est xous dire que noilri avons un montant de $423 000,OO 
sous cscoiiipte à la Banqile Provinciale du Csrinda, et une hypot1ièqii.e 

' d e  $20,000.00 en faveur de la Succession Scott; laquelle a été donnee le _ / 2 l  juin 1904.t deviendirt échue leJe l e r  novembie 1924. 

Nalgr6 le fait que vous avez autorisé le Greffier à detnander ses 
 oum missions pour: l'émission des dQb,*iitiirts di1 ièglement No. 23 dl s 
amtjiiorations loc>tles au 1110ntalit de $130,700.00 dont le produit seta 
qp~Iiqu6 sur  les bil'lets émis pour le paiement de t r ivaux exéciités 

- -. 7 =, e~3@i.~-i918:ët-  1 919, i l  restera eiicore iin montant considérable wus  
b &  - - 

JE. $+~atpte. 
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Cet escoinwte de  $94,501.80 a été employé à payer les trrtvaux fa i ts  
a u  "Poi~d Cirek"; à la coiistii~ction dl: st(r.\iceü d'uqueluc; les J é p e u s e ~  
6.n i8appor t avec les travaux d'égoûts Hébert & Uufresiie: le système 
hydi.0 éiectiicjrie; Ic labor.atoiie an châtrau d'eau: les voitures Four I'ar- 
r o h g e  des riles; la suascriptiou pour. les siriistiés d'Aylmer e t  le déficit 

.de I'uiiriée poiii I'it<lileLluc et la corpoi,ation. , 

Corniiie l i t  Cité ne peut avoir indéfiniment de8 rriontants aussi éle- ; ' - 
vé3 de du$ ririe Banque sans s'expGsei à des inconvSnients, il seiâit & 
p i o p ~ s  dt? co\rrisolitlei. cette dette aussitôt quc possiblt>. 

Fonds d'Amortissement' - 
A--- 

Ls iri',iltantactuel eu fonds d'amortis~erneii t  est dc $249,832.26 soit - 
$46,484 31  de plus qu'en'1920. Y 

Ce fou 3s est  repiàrti de  la niunière suivante :- 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Aqueduc $58 914 76 
. . . . . . . . . . . . .  Ainélioi.ations locales.. .... ,.-,.-. :. 108 166 36 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Palai3 (le Just ice . .  33 329 88 
h n s  cl-irrriino . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4 862 49 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Dette gériéi.ale 45-'3.58 77 
Total $249 832 26 

I,es placeiiients à iiiêlrie ce fonds ont  ét4 fait  conirrie suit  :- 

Ein+runt  ~ l e  butbrie-Doininion di, Canada 5 .507 193;3 $25 000 00 
E iny iu~ i t  tir giieirc-D iiiiiiiioii du Canada 5 . 5 0 2  1937 18 000 00 

5 x  1927 9 O00 -0,O Obligatioiia tle lu Cité de Hull 
C c  < '  6 x  1928 100 O0 

( , 5.50% 1922 26 -000 O0 . : 
- c l  C L  r i  5.75% 1922 30 O00 00, 

- $108, 100 O0 

La balance soi t  $141,732.26 a été dbposée aux  endroits suivants :- 

B ~ i i c ~ ~ ~ e  Pi ovinciale du Canada . . . . . . . . . . . . .  $84 629 01 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . B L I I ~ I I C  Nationale 8 508 38 

. »éI,ai teicent du Trésor - RE Bons Chemins. . . .  4 062 49 
Dépaitrrnent du TI  ésor - RE Palais de Jus t i ce . .  3 3  329 8 8  
Dépaitrriient du T~uéhoi - RE Règl&rrlent No. 193  10 275 00 
Dép:zrterii(lrit du Trésor - RE Règlement No. 194 1 027 50  

--- 
'. Total $141 '732 26 ' 

.. 
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Conformérneiit à l'arrêté ministériel en date  du 9 juillet, ~ o u s  avons 

déposé a u  Trésorier d e  lit Province des Obligations ciu Canada a11 irion- 
de$11,000.00 pliIr tenir  lieu du  fonds d'àrnortissement reqiiis à da te  
pour rembourser les einpronts fai ts  en  vert^ des règienients 193 t t  194 
d e  la Cité. Cela permet,tia de  ret irer  un in térê t  de  5.50 O/, c'est-à dire 
2 O/, de plus que  i~oi is  aiirions reçu en déposant le iliontant requis en a i -  
gent .  
, 

Pour ce qui  concerne le niontant en dépot pour det te  RE Palais d e  
Justice, Règ. No. 68 nous ne  ret irons que  3 "1,. J'espère, cependant, que  
duran t  la session qui suivra  le 10 janvier nous obtiendrons ce qne  noua 
avons demandé en 1919 e t  en 1920, savoir, la  periiiission d'acheter à 

, même ce fonds qui est actuellement d e  333,329.88 des obli,' vations . du 
Canada,  d e  la Province, ou'des inunicipalités d e  la Province qui rappor- 
teront  environ 6 o/o d'iritérêt. 

, 

Limite d'Emprunt 

Suivan t  le rappor t  d e  l'evaluateur la propriét6 payant taxes est  
' &vsluée à $11,942,2330.00 e t  celle qui e.it ternporrtirenlent exemptée à 

$443,957.00 formant  un to ta l  d e  $12,386,187.00. Le pouvoir d 'emprunt 
é t a n t  d e  25 ojo d e  ce montant,  1% Ci té  peut emprunter  une aoairiie d e  
$3,099,547.00 soit $52,089.00 de plus qu'en 1920. 

' Conime la de t t e  actuelle par dbbentures e t  la de t t e  flottante est  d e  
$2,264,624.96 e t  $443,000.00 respectivemerit nous pouvons encore eui- 
p run te r  un  montant  d e  $288.922 01 en ver tu  de  l'article 373 de la Char-  - et  de  la Cité. 

Le pourcentage de  la det te  totale pa r  rappor t  & l'évaluation est  d e  
21.86 o/o e t  en retrancliant la det te  contractée pour ler entreprises d'uti- 
litée publique, viz r- aqueduc e t  arri4liorations locales, le pourcentage 
es t  de  8.21 O/@. 

I 

- 

- 

/ 



$2 482 600 

ler Mai 51 403 50. l e r  N 
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e , Les int,éiêls ont toujours été payés su r  présentation des c,oiipons c t 
le fonds d'arriortisseiii+nt déposé en i io r~rnbr .~ ;  les deux iéunis foi nient 
un total de 8148,626 23 qui devra être payQ à iiiêriie les revenus ordinai- 

- res de 1922. C-la, n: coinprendu pa,.; le+ escornpt~.;clue noudevor i s  aussi 
. payés sur  les billets iiientionn6s dans la det te  flottante et l'hypoièque 

de $20,000.00 représentant un autre  rriontaut dp $26,380 00 auquel doit 
. aussi être a.jou~é leu intérêts sur  les avances tenipoi.aires qur nous de- 

_ vons obtenir de la banque au cours de  llaniiQe poiir payer les dépensrs 
coiirantes faites avant  la perception des taxes de l'année. 

Actif Municipal 
MUNICIPAL ASSETS 

\ 

. . . . . . .  Bsliince en caiose au  31 décerr: bre 1921. 
. \ Cqsh on hand as  at 81st Deceinber 1921 . . . . . . .  $189 l u  

Tttxev rl~unicipales e t  d'affaires au l e r  Mai 1922. . 
Niiiiicipal and buairiess taxes to May 1st 1922. . 105 827 64 
Taxes d'eau, d'arrosage e t  enlèverrient de la neige 
Wttter rates, street sprinkling aud snow removal 48 328 38  
Fonds d'amortissement. . .  , . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  S i n k i n g  Fùnrl 249 832 26 ' 
Débrntures invendues, Règlement No.194 . . . . .  

-- Uosold bonds; By-Laws No. 194 .  . . . . . . . . . . . .  7 O00 O0 
Autres redevandep inunicipales . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Other municipal revenues 7 866 66 
Total  $ 4 1 8 3 7 9 '  

BIENS, MEUBLES El' IMMEUELES 
MOVABLES and IbIMOVARLES 

C O ~ P Q R A : ~ I O N  : 

Terrain - L a n d . .  . . . . . .  $103 615 40 
Bâtisses - Buildings. . . .  113 898 92 

- Maclrines et nîr?i-r.bies 
. . Machineries and furniture 89 901 3.2 

Ponts - Bridges. . . . . . .  96 049 49 
- Pavages, égoûts et  trottoirs 

Pavementr~, sewers and  
. s idewalks - .  . . . . . . . . . .  722 973 02 
System d'éclairage e t  , 

d'alarme - 

l i g h t i ~ g  systeai 68 7"I 41 1 195 6.14 56 













. , 
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l \ Concl'usion 

E n  faisarit un examen des notes qui piécèdent ainsi que  les rap- 
, ports tiii?nciers des années passées vous conbtatci tz que  les dépenses 
-. - ont  presque toiijours excédé les revenus d e  I'anriée; que  ces déticits ac- 

cuinulés é ta ieut  balancés par des émissions d'obiigations, cr qui 'a peut' 
,- ' effet d'augmeriter les intéiêts  et  le fonds d'amoi ticiserrieut annuel qui 

sont payPs à niêmc les revenuq oidinaiies C'est vous dire que  Ics dé- 
pe~ises  devraieilt diminuer e t  les reveijus aügn~eriter .  X e  P O U \ ~ H X ~ ~  

, a ~ i g ~ n e n t é  nos revenus, é t an t  tloiinQ que le t aux  d e  la t axe  ebt à sa  l j -  
iiiite, demande pourrait  ê t re  fai te a u  gouvernement d e  nous accoider ;- 
l e .  Qiie le t a u ~  de la taxe  soit confuirné a u x  becoins de la CitP; 2e. d e  

Y , retrancher l'article d e  la loi imposant à la Ci té  1 obligatiori dt eounirttre 
d e s  règlements d 'emprunt 'aux. contribuables d e  la Cité en général pour 
ce qiii'a ra.pport aux t ravaux d'améliorations locales, tela que  trotioiis ,  

, 
époiîts ou pavape$;,3e. une  pa r t  des inontailts p a j  ès ccnirrie licrnce ini- 
posée su r  les autos; 4e. une  pa r t  des ainerides payés ail gouveinenie i~t  
pour infraction à la  loi des  licence^; 5e. iiiie exeinption du  paic rnc n t  di1 

/ 50 40 du  revenu brut d e  la taxe r u r  les arnusernentr; 6e. rine réltiiction 
dans  le prix chargé pour l'entretien de? aliénés e t  celui d e  l'école de - ré -  
forme; 7e. la deniande d . j à  fa i te  RE fonds d'amortisseriient s u r  det te  - 

i . poiir Palais d e  J I I R ~ ~ C A ,  règlement No. 68; 80. la pei.rnission d e  renouveler 
une  partie des obligations éclléant en 1922; 9e. d'émettre de8 obligations 
en rappor t  avec la det te  flottante inentionnge a u  règlement X\'o 221 

. soumis a u x  contribuables en  novembre dernier. , 
. - - - - - - - 

J'ai I'honnèur d'être, Messieurs, 

1 ,, Votre tou t  dévou6 serviteur 
\ 

(SignG) JOS.  RAYMOND, 

Tré.sorier. 

4 

, 

, 

I L  

i 
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stïuction. . . : . . 



Salaires 1 Salaries. 
Entretien - Mainte 

Système IIyaro-électrique 

Entretien - Main . ., . . . . . .  

tenance . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Assurances - Insurance. . . . . .  

Total des dépenses 





f Ordinary Reven 

. . . . . . . . . . . . . . 

cettes extraordinaires- 
traordinarp revenues. . 15,OO 

u 31 décembre 1920- 

Grand total. .  

Paiements ordi 

' Ttitérêts sur débentures- 
Iilterests on debentures.. . . . . i . 
Fonds d'amortissement - Sink 
Salair cs des employés réguliers- 
Salaries of 1-egiilar employees. . . . . . . - 
Entretien et-rcilarations à la maison d 
hlaiiiteriance auid repairs t o  the Pump 



es. . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . .  

es-Thamring of services 

ests . . . . . . . . . . . . . .  

prinkling . . . . . . . . . .  
ige - Snow removal. . 

inary payments . . . .  $114,870.43 $11$870.43 

pour arrosage- 
Sprinkling Vehicles . . 2,260.05 

ices . . . . . . . . . . . . . .  5,767.39 

8,027.44 8,027.44 

-- 
$126,071.32 . . . . . . . . . . . .  

RE et J. O. COUSINEAU, Auditeurs. 

S i g ~ é  : Jos. RAYMOND, Trésorier, 

- 



W N W  D'AMORTISSEMENT DEPOSE DURANT L'ANNEE 1921 

SINKLNG WND'DEPOSITED DURING THE YEaR 1921 

Au 31 décembre Deposé durant 
1920 l'nnn6e 1911 IntBrets reçus Retire 

As at 31st Dec- Deposited du- Interest Drnwn A 

ater Works $ 46,076.44 $10,951.39 $1,886.93 . . . . . . 

$1,572.12 15,992.54 4,101.70 







.t -no.~is avons  

avons l'honneur d'être 

Vos c~&voiiCs serviteurs 

M., CARABERE 
. J. a, COUSINEAU , 

Auditeurs. 



ALx fonds spéciaux des règlements 
. . . . . . . . . . . . . .  Special Funds  of By-Law 
. . . . . . . . . . . . . .  C o n ~ p t e  Couraii t- Aqued uc 

I 

M.  CARRIERE 

J. O. C O U S I N E A U  
~ u d i t e u r s .  

3 Janvier 1922. 



Adopté. 

posé par l'échevin Falardeau, socondé par l'échevin 

\ 

siège en comité général pour considérer la 
ssement d e  la rue Youville, le Pro-Maire au 

osé par, l'échevin Chénier, secondé pas l'échevin 

comité général du Conseil lève séance, rapporte 

AdoptC. 

u n  vote de remerciements soit adressé A Son Honneur 
pour son dévouement et  son zèle dont il a fait preuve 

Adopté. 

14.  Proposé par l'échevin Falardeau, secondé par réchevin 
Taylor : 

Qu'un rote  de re rnerc ièdnta  soit adressé aux présidents 
des différents 'comités ainsi qu'aux échevins q u i  en font partie 

, , pour le travail qu'ils s e  sont imposés dans l'accomplisscmtnt " A -  

d e  leurs devoirs respectifs. 
Adopté: ' 2  



voirs respectifs. 

I u. Atteiidu que le conseil a plein et e 

Ajournement.  

- 



PROVINCE IIE QUÉBEC,  
~1'1.É 1)E HULL.  

District de Hull. 

No. 72 
SÉANCE D U  19 J A N V I E R  1922 

.A une assemblée d'iiiauguration du conseil de  la Cité- de  
%Hull pour le terme igza-1923, tenue à l'Hôtel-de Ville de la 
dite Cité, à dix lieures de l'avant-midi jeudi le dix-neuf janvier 

- 1 9 2 2  :- 

Sont  présents : Monsieiir' Honoré Boulay, président de l'é- 
leetion, présidant l'ouver\ture de cette assemblée; Son Horine~ir 
le maire Hilaire Thérien, et les échevins John F. Taylor, Félix 
Legault,,, Victor Ovide Falardeau, J .  Arthur Valin, Joseph 
Ghénier e t  Etienne Talbot fcrmant quoruni du dit conseil. 

Les avis de convocation de  cette assembléed'inauguration 
- e t  leurs certificats d e  signification aumaire et aux echevins élus, 

sont lus e t  déposés sur la table. 

Les keri-ibres du conseil ayant prêté le serment d'office 
exigé, le président d e  l'élection invite Son Honneur le maire à 
prendre le fauteuil et déclare le nouveau conseil dûment formé 
pour la transaction des affaires. . 

Le rapport du président de l'élection du rnaire et des 
échevins est  souinis : 

RAPPOR'T DU P K É S ~ D E N T  D E  L'ÉLECTION 
J A N V I E R  1922 

2 la Corporation de la CitB de Hull. 

Je, Honoré Boulay, président de  l'élection, en vertu de  
mon office, fais rapport que le neuvième jour de janvier 1 9 2 2 ,  

à dix heures de I'avaiit-rnidi, j'ai ouvert dans la salle de  l'Hô- 
tel-de Ville, en la Cité de Hull, District de Hull, une assem- 
blCe publique convoquée par avia en date du vingt-quatre dé- 



Louis Cousineau, avocat 
Hilaire Therien, pharmacien 

'POUR ÉCHEVINS 

Quartier numéro u n ,  siè 
' Jolin F. Taylor, secrétaire 

Qnartier numéra deux, siège 1 
I 

Félix Legault, contre-maître 
Arthur Myre, ouvrier 

Quartier numéro trois, sièg 

Victor Ovide Falardeau, boulanger 
Jean Baptiste Laroche, employé civil 

Qilartier numéro quatre, ,siège . numéro . .  quatre 

Félix Charron, peintre -. . . , 
J .  Arthur Valin, négociant 

Quartier nuniéro cinq, siège numero cinq 

Joseph Chenier, ouvrier' 
Moïse Galipeau, marchand . 
Eugène Reinhardt, employé civil 1 _ 

Quartier numCro trois;A, siège numéro six 

Romuald Picard, pliarmacie-n , - 

Etienne Talbot, boucher . i - > ^ * A  - 



J e  déclare de plus que j'ai annoncé qu'un bureau d è  
vo t~ t ion  serait tenu aux ternps et lieux indiqués à l'avis sus- 
dit dans les quartiers deux, t r o i ~ ,  quatre cinq et trois A,  pour 
les sièges numéros deux, trois. quatre, cinq et six ,recpective- 
ment pour les charges d'échevin et dans tous les quartiers sa- 
voir : lin, deux, trois, quatre, cinq et trois A pour la charge de  

-maire. , 

Que conformériient à la loi et à l'avis plus haut mentionné 
des bureaiix de votation ont é té  tenus tel qu'annoncés dans 

' l 'avis du 24 décembre 192 1, et qu'après avoir reçu les rapports 
des officiers de  l'élection en présence de  M M .  George Ardouin, 
E. Stafford Green, J. O Beaudry, Herciile Godbout, Eiigène 

_ LConard, Edgar Bédard, et plusieurs autres. j'ai procédé en la 
manière ordinaire au dépouillement du scrutin avec le résultat 
suivant. : 

MAIRIE  
- 

Loiits Cousirieau, I 462 votes 
Hilaire Thérien, I 7 I 6 votes 

E C H E V I N S  
r 

, Quartier numéro deux, siège numéro deux 

FClix Legault, 248 votes 
Arthur Myre, I 40 votes 

Quartier numéro trots, siége numéro trois 

V. Ovide Falardeau, 228 votes 
- 

J.  Bte, Laroche, 201 votes 

- 



Joseph Chénier, 370 votes 
Moïse Galipeau, 7 votes 
Eugène Reinhltrdt, 2 6 7  io tes  

Quartier nurndro trois A, siège nuhéro six 
Romuald Picard, 344 votes 
Etienne Talbot,  38 i votes 

En conséqnence j'ai déclaré et proclamé comme je 
et proclame par les présentes dûmerit élus comme MA 
EC-HEVIYS pour le terme i g a a - 1 9 2 3 ; - - -  

Quartier numéro deux, siège numéro deux 
>Félix Legault avec uiie pl~iralité de 108 suffr<i,a 

j ,  

Quartier numéro-trois A, siège numéro si 
Etienne 'Talbot, avec une pluralité de  37 suffra 

b~o'hné en rnori bureau en l'Hôtel-de-Ville, ce dix 



r < , 
/- 

, I r \  

- $ 

8 ,  

, - 533 7- . 

i .  Proposé par l'échevin Falardeau, secondé par l'échevin 
Chénier : 

Que le rapport du président de T'élection qui  vient d'être 
lu soit approuvé. ' 

Adopté. - 

2. Proposé par l'échevin Legault, secoi.àé par I'kchevin 
Valin : I 

Que Monsieur 1'6chevin joseph ChCnier, soit pro-maire 
pour le terme rgea- 192.3. 

Adop té. 

, , 3. ~ r o p o i é  par l ' é c h e h  Chénier, secohdé par l'échevin 
Taylor : 

Que ce conseil siege en comité général pour considérer la 
fbrmatidn des comités avec le pro-maire au fauteuil. 

- 
Adopté. 

4. Pro,posé .par l'échevin Falardeau, secondé par l'échel ira 
Taylor : 

Que  ce comité général lève séance, rapporte progrès e t  
procède aux affaires. j 

- Adopté. 

5. P r o p o ~ é  par l'échevin Falardeau, secondé par l'échevin 
Talbot : 

Que les cornites permanents pour l'adrninistation générale 
\ durant le,terme rga2irg23 soient formés comme suit : - 

- 
- , FINANCES : Les échevins Falardeau, Chénier et Taylor, 
avec l'échevin 'I'aylor comme président; 

- ? 

RUES ET AMELIOKATIONS : les échevins Chénier, 
Falardeau et Taylor,  avec l'échevin Chénier président; 

, 



F I N  AN C E S : Les éclieviils Taylor, 
avec l'échevin 'Taylor comme président; 

R U E S  E T  A M É L I O I ~ A T I O U S  
_ Falardeau e t  I'aylor, avec l'écheviii 

sidentj . 

. l'échevin 1 .egault comnie président; 

Pour l'ainendemertt : les échevi 
et Chénier 

\ 

Coiitrt. : Les échevins Falardeau 

L 'an~endement  est remporté et la 1 

su r  tnêrne division. 
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